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6.1LISTE ET FICHES
DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE



PRÉALABLE 

Conformément au Code de l’urbanisme, doivent figurer en annexe au Plan Local d’Urbanisme, les 

servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol. 

Ces servitudes sont cartographiées sur le plan 6.2 annexé au dossier 

 

SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

Les servitudes d’utilité publique sur le territoire de Fontenay-sur-Eure sont les suivantes : 

Catégorie Libellé 

AC1 Mesures de classement et d'inscription et protections des abords des monuments 
historiques 

AC2 Servitude relative aux sites inscrits et classés 

AS1 Périmètre de protection des points de prélèvements d'eaux destinés à collectivité 
humaine 

I4 Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques 

PM1 Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) 

PM2 Servitude relative aux installations classées et sites constituant une menace pour la 
sécurité et la salubrité publique 

PT2 Servitude de protection des centres de réception radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques 

T1 Servitude relative aux voies ferrées 

T7 Servitude établies à l'extérieur des zones de dégagement (territoire national) 

Directive 
paysagère 

Directive paysagère sur la Cathédrale ND de Chartres : plafonds des hauteurs 
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Catégorie Descriptif Gestionnaire 

AC1 

Chœur de l’église Saint-Séverin – Plan Délimité des 
Abords 

(I.MH du 10/12/1987) 

UDAP 

15 place de la République 

28019 CHARTRES Cedex 

AC2 
Site inscrit de la « Haute vallée de l’Eure » - arrêté du 
12/08/1983 

DREAL 

5 avenue Buffon – CS 
96407 

45064 ORLEANS Cedex 

AS1 
Captage AEP : Moulin de Guervilliers F1 

Captage AEP : Moulin de Guervilliers F2  

Direction départementale 
de l’Agence Régionale de la 
Santé 

15 place de la République - 
CS 70527 

28019 CHARTRES Cedex 

I4 

Périmètre de servitude autour d'une ligne électrique 
aérienne ou souterraine 

LIAISON 225kV N0 1 CHAUNAY - DAMBRON – JUSTICE 

LIAISON 90kV N0 1 BONNEVAL-CHAUNAY 

LIAISON 90kV N0 1 BROU-CHAUNAY 

LIAISON 90kV N0 1 CHAUNAY-COURVILLE 

LIAISON 90kV N0 1 CHAUNAY-MAINTENON 

LIAISON 90kV N0 1 CHAUNAY-MAINVILLIERS 

LIAISON 90kV N0 1 CHAUNAY-MALAGUAY 

LIAISON 90kV N0 2 CHAUNAY-COURVILLE 

RTE – Groupe Maintenance 
Réseaux Sologne - 21, rue 
Pierre et Marie Curie 
45143, 

SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE 
CEDEX 

PM1 
Ex-article R111-3 inondabilité de l’Eure – AP du 
09/07/1990 

DDT 28 

15 place de la République 

28019 CHARTRES Cedex 

PM2 Centre d’enfouissement de Lucé 

DDT 28 

15 place de la République 

28019 CHARTRES Cedex 

PT2 

Liaison hertzienne : Chartres / Illiers-Combray 
(06/02/1989) 

 

 

 

FT-UPR/Val de Loire 18-22 
av de la République 37 700 
SAINT-PIERRE-DES-CORPS 
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T1 Ligne SNCF Chartres / Courtalain 

SNCF – Délégation 
Territoriale Immobilière 
Pôle Pilotage des Actifs 7, 
Rue du Delta 75 009 PARIS 

T7 
Zone située à l’extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques et soumis à autorisation – arrêté du 
25/07/1990 

Direction Générale de I' 
Aviation Civile (DGAC)  

Zone aéroportuaire - CS 
14321  

44343 BOUGUENAIS Cedex 

Directive 
paysagère 

Plafonds des hauteurs 

DDT 28 

15 place de la République 

28019 CHARTRES Cedex 

 

 

 

Nota : Dès l'instant qu'un terrain est concerné par une servitude d'utilité publique, il y a nécessité de 

consulter le service gestionnaire correspondant avec les références cadastrales de la parcelle et le 

projet. 





SERVITUDES DE TYPE AC1
MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES

AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES
PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES OU 

INSCRITS
ZONES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Mesures de classement d’immeubles ou parties d’immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l’histoire ou
de l’art un intérêt public et faisant obligation aux propriétaires d’immeubles classés de n’effectuer aucuns travaux de construction, modification ou dé-

molition sur ces immeubles sans autorisation préalable du préfet de Région ou du ministre chargé de la culture.

Mesures d’inscription sur un inventaire supplémentaire d’immeubles ou parties d’immeubles qui, sans justifier
une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation, mesures faisant obli-

gation pour les propriétaires d’immeubles inscrits de ne procéder à aucune modification de ces immeuble sans déclaration préalable auprès du service 

départemental de l'architecture et du patrimoine.

Périmètres de protection autour des immeubles classés ou inscrits à l’intérieur desquels aucune construction nouvelle, au-
cune démolition, aucun déboisement, aucune transformation ou modification de nature à affecter l’aspect d’un immeuble ne peut être réalisé sans au-

torisation préalable :

- périmètre de droit commun : 500 mètres,
- périmètres étendus au-delà des 500 mètres ou périmètres adaptés (PPA) en extension ou réduction du périmètre de
droit commun,

- périmètres  modifiés (PPM) de façon à désigner des ensembles d'immeubles bâtis ou non qui participent de l'environnement du monu-
ment.

Zones de protection autour de monuments historiques classés  à l’intérieur desquelles l’utilisation des sols est réglementée
par le décret instaurant la zone.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

 Concernant les mesures de classement :

Anciens textes :

Articles 1 à 5 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques (abrogée par l’ordonnance
2004 – 178 du 20 février 2004, à l’exception de dispositions à caractère réglementaire).
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Décret du 18 mars 1924 modifié portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 31 décembre 1913 sur les 
monuments historiques (abrogé par le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patri-
moine architectural, urbain et paysager).

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-1 à L. 621-22
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (articles 9 à 18).

 Concernant les mesures d'inscription :

Anciens textes :

Articles 1 à 5 de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée, notamment, par la loi du 23 juillet 1927 instaurant la 
mesure d'inscription 
Décret précité du 18 mars 1924 modifié.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-25 à L. 621-29
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (articles 34 à 40).

 Concernant le périmètre de protection de 500 m autour de l'immeuble classé ou inscrit :

Anciens textes :

Dispositions combinées des articles 1er (alinéa 2) et 13 bis de la loi précitée du 31 décembre 1913 modi-
fiée.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (1er alinéa) et L. 621-31 

 Concernant les périmètres de protection étendus ou adaptés :

Anciens textes (relatifs aux périmètres étendus) :

Dispositions combinées des articles 1er (alinéa 2 modifié) et 13 bis de la loi précitée du 31 décembre 
1913 modifiée.

Textes en vigueur (relatifs aux PPA introduits par l'ordonnance n°2005-1128  du 8 septembre 2005 relative aux monuments historiques et espaces  

protégés) :

Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (alinéa 2) et L. 621-31 
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (articles 49 et 51)

 Concernant les périmètres de protection modifiés :

Anciens textes :

Article 1er (alinéa 3) de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée par la loi n°2000-1208 du 13 dé-
cembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi SRU) - (article 40).

Textes en vigueur :
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Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (alinéa 3) et L. 621-31 
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (articles 50 et 51)

 Concernant les zones de protection autour de monuments historiques classés :

Anciens textes :

Articles 28  de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère ar-
tistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Articles 17 à 20 de la même loi relatifs à la procédure d'instauration.
Ces articles ont été abrogés par l'article 72 (3ème alinéa) de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les  

communes, les départements et l’État, cette même loi instaurant, dans son article 70, les zones de protection du patrimoine archi-
tectural, urbain et paysager (ZPPAUP).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées
Mesures de classement et 

d'inscription
- Ministère chargé des affaires 
culturelles,
- Préfet de région,
- Propriétaires des immeubles 
classés ou inscrits.

- Conservation régionale des 
monuments historiques,
-Service régional de 
l’archéologie,
- Service départemental de 
l'architecture et du patrimoine 
(ABF).

Commission supérieure des 
monuments historiques

Commission régionale du 
patrimoine et des sites (CRPS)

Périmètres de protection - Ministère chargé des affaires 
culturelles,
- Préfet du département,
- Commune.

- Service départemental de 
l'architecture et du patrimoine 
(ABF),
- Commune.

Zones de protection - Ministère chargé des affaires 
culturelles,
- Préfet du département.

- Préfet du département.

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

 Procédure de classement :

Proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture

Éventuel arrêté conservatoire d’inscription signé du préfet de région
Arrêté ministériel, si proposition de classement retenue
Décret en Conseil d’État pour classement d’office, si refus de classement par le propriétaire 

Publication des décisions de classement et déclassement :

- à la Conservation des hypothèques,
- au BO du ministère chargé de la culture,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion au POS/PLU

Pièces du dossier de demande de classement :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, …),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, …) ?
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 Procédure d'inscription :

Initialement : arrêté ministériel
Puis : arrêté du préfet de région
arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d’inscription ou si l'initiative de l’inscription émane du ministre.

Publication des décisions d’inscription ou radiation :

- à la Conservation des hypothèques,
- au recueil des actes administratifs de la préfecture de région,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme  pour annexion à ce plan

Pièces du dossier de demande d'inscription :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique…),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales …).
 

 Procédure d'instauration des périmètres de protection :

- périmètre de 500 mètres : application automatique,
- périmètres étendus ou PPA :

• anciennes dispositions (périmètres étendus) : un décret en Conseil d’État détermine les monuments auxquels s’applique cette 
extension et délimite le périmètre de protection de chacun d’eux.

• dispositions en vigueur (PPA) :

- périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance de classement,

- enquête publique,
- arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,
- décret en Conseil d’État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées.

- modification de périmètres existants selon deux procédures distinctes :

• à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision d'un PLU : 

- enquête publique conjointe à celle du PLU,

- l'approbation du PLU emporte modification du périmètre.

• à tout moment et pour l'ensemble des communes :

- enquête publique,
- arrêté du préfet du département,
- publication au recueil des actes administratifs de la préfecture,

- décret en Conseil d’État si désaccord des communes.

Les pièces constitutives des dossiers d’enquête publique sont celles prévues aux articles L. 123-1 et R. 123-6 du Code de l'environnement.

Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621-30-1 du Code du patrimoine, avant-dernier alinéa.

 Procédure d'instauration des zones de protection :

- projet de protection établi par le préfet,

- enquête publique,
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- décret en CE,

- publication à la conservation des hypothèques.

Pièces du projet :

- plan des parcelles constituant la zone à protéger,

- prescriptions à imposer.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

- pour les servitudes attachées au monuments : l'acte de classer ou d'inscrire ou de classer et inscrire un immeuble,

- pour les périmètres de protection : le monument ou la partie de monument classé ou inscrit ou classé et inscrit,

- pour les zones de protection : un monument classé.

1.5.2 - Les assiettes.

- tout ou partie d'un immeuble,

- un ou des périmètres définis autour du monument :

• soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi,

• soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments industriels, édicules ruraux, ...) ou encore spécifique

(cône de vue, perspective monumentale, ...),

• soit un périmètre limité à des secteurs géographiques  les plus sensibles ou étendu à des éléments de paysage situés au-delà des 500

mètres mais entretenant avec le monument une relation forte (perspective d'une voie, paysage écrin, ...).

- soit une zone autour du monument classé définie par le décret institutif.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs.

Le générateur est un objet de type polygone reprenant le contour du M.H, ou bien un point (étoile) pour une façade, un puits ou pour toute  

autres éléments de petites taille qu'on ne peut détourer pour cause de lisibilité.
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2.1.2 - Les assiettes.

Les assiettes sont des polygones de type zone tampon ou buffer , leurs applications sont un rayon de 500 mètres généré depuis le contour ou le 

centroide (pour un point) de l'objet inscrit ou classé.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Scan25 ou RGE
La construction graphique du générateur et de l'assiette s'établit préférentiellement à partir du Référentiel à Grande Echelle  
(RGE) en utilisant BDTopo et/ou BD Ortho

Précision : Échelle de saisie maximale : celle du cadastre
Échelle de saisie minimale : le 1/25000
Précision métrique avec le RGE, décamétrique avec SCAN25

3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,

- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du document Structure 
des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :

Privilégier :
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- la numérisation au niveau départemental,

- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche bâti).

 Précisions liées à GéoSUP :

3 types de générateur sont possibles pour une sup AC1 :

- une polyligne : correspondant au tracé d'un monument de type linéaire (ex. : un mur de clôture),

- un point : correspondant au centroïde d'un monument (ex. : un menhir),

- un polygone : correspondant  au tracé d'un monument de type surfacique (ex. : un bâtiment).

 

Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude AC1 (ex.  : un château ayant à la fois un bâti-

ment et un mur de clôture).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner le monument à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel).

Si le générateur est de type ponctuel :

- placer le symbole sur le centroïde du monument à l'aide de l'outil symbole  (police MapInfo 3.0 Compatible, taille 12, symbole étoile, couleur 

noir).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner le monument à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser en -

suite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs assemblés doivent être simi-

laires pour pouvoir être importés dans GéoSUP.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 3 du document 
Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire pour tous les objets créés. En  

revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP (inscrit ou classé), le champ CODE_CAT doit être alimenté par 2  

sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

3.1.4 - Création de l'assiette.
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 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup AC1 :

- une surface : correspondant à l'emprise du périmètre de protection du monument historiques.

 Numérisation :

Si l'assiette est un périmètre de protection de 500 mètres : 

- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier AC1_SUP_GEN.tab et l'enregistrer sous le nom

AC1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier AC1_ASS.tab puis créer un tampon de 500 mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.

Modifier ensuite la structure du fichier AC1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du document Structure 
des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

Si l'assiette est un périmètre de protection modifié :

- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_ASS.tab.
- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel)

Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude :

- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser

ensuite à compacter la table MapInfo.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du document Struc-
ture des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (inscrit ou classé), le champ CODE_CAT doit être alimenté par 2  

sous codes :

- AC1_I pour les monuments inscrits,
- AC1_C pour les monuments classés.

Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (périmètre de protection de 500 mètres ou périmètre de protection modifié), le champ TYPE_ASS  

doit être en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :

- pour la catégorie AC1_I - monuments historiques inscrits le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse),
- pour la catégorie AC1_C - monuments historiques classés le champ TYPE_ASS doit être égale à Périmètre de pro-
tection de 500 m ou Périmètre de protection modifié (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AC1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 5 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.
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3.2 - Règles de nommage des données attributaires.

Reste à définir.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Ponctuel
(ex. : un menhir) 

Triangle isocèle de couleur orangée Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

Linéaire
(ex. : un mur d'enceinte)

Polyligne double de couleur orangée composée 
de traits perpendiculaires et d'épaisseur égale à 
2 pixels

Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

Surfacique
(ex. : un château)

Polygone composée d'un carroyage de couleur 
orangée et transparent
Trait de contour continu de couleur orangée et 
d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Surfacique
(ex. : un périmètre de protection 
modifié)

Polygone  composée  d'une  trame  hachurée  à 
45° de couleur orangée et transparente
Trait de contour continu de couleur orangée et 
d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

Zone tampon
(ex. :  un  périmètre  de  500 
mètres)

Zone tampon composée d'une trame hachurée 
à 45° de couleur orangée et transparente
Trait de contour continu de couleur orangée et 
d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 255
Vert : 128
Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,

- les sup et les générateurs,

- les assiettes,

- les liens sup / communes.

Dernière actualisation : 31/03/2011 10/11
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SERVITUDES DE TYPE AC2
SITES INSCRITS ET CLASSÉS

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

b) Monuments naturels et sites

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments
naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique,
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général.

L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne
présentant pas un intérêt remarquable suffisant  pour justifier leur classement,  soit  constitue une
mesure conservatoire  avant  un classement.  Elle peut également constituer  un outil  adapté à la
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin,
elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d’un classement, les enclaves et
les abords d’un site classé.

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de
tous travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site.

 1.1.1 Sites inscrits

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les
intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui
concerne les fonds ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir
avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 
L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet
avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis
de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme.

L'inscription a également pour conséquence :
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• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ;
• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code

de l'urbanisme) ;
• d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (L. 581-8 du code

de l'environnement) ;
• d'interdire  le  camping  pratiqué  isolément  ainsi  que  la  création  de  terrains  de  camping,  sauf

dérogation  accordée,  après  avis  de  l'architecte  des  bâtiments  de  France  et  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (R. 111-33 du code
de l'urbanisme) ;

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (R. 111-48 du code de l'urbanisme).

Les servitudes de site inscrit ne sont applicables ni aux immeubles classés ou inscrits au titre des
monuments  historiques,  ni  aux immeubles protégés au titre  des abords ou situés dans un site
patrimonial remarquable définis au livre VI du code du patrimoine.

 1.1.2 Sites classés

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur
état ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux :

• par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites ;

• par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France.
En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé
des sites dans un délai de 15 jours.

Le classement a également pour conséquence :

• de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques
nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques
d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade
d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ;

• d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de
toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ;

• d'interdire l'acquisition par prescription de droit  de nature à modifier son caractère ou à changer
l'aspect des lieux ;

• de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des
sites ;

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ;
• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code

de l'urbanisme) ;
• d'interdire la publicité (L. 581-4 du code de l'environnement) ;
• d'interdire  le  camping  pratiqué  isolément  ainsi  que  la  création  de  terrains  de  camping,  sauf

dérogation accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites  (art. R. 111-33 du code de l'urbanisme) ;

• d'interdire  l'installation  des  caravanes,  quelle  qu'en  soit  la  durée  (art.  R.  111-48  du  code  de
l'urbanisme).
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Attention : Les zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de
la loi du 2 mai 1930 modifiée

La loi du 2 mai 1930 dans son titre III avait prévu l’établissement d’une zone de protection
autour  des  monuments  classés  ou  de  sites  classés  ou  inscrits,  lorsque  la  protection
concernait  des paysages très étendus et  que leur classement aurait  dépassé le but à
atteindre ou encore aurait été trop onéreux.

Suite à l’abrogation de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 relatif à cette zone de protection
par la loi de décentralisation de 19831, l’article L. 642-9 du code du patrimoine prévoyait
que ces zones de protection créées en application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930
continuaient à produire leurs effets jusqu’à leur suppression ou leur remplacement par des
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou des aires de mise
en valeur de l'architecture et du patrimoine.

L’article L. 642-9 du code du patrimoine a été abrogé par la loi  n° 2016-925 du 7 juillet
2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Par conséquent,
les zones de protection qui subsistent sont privées d’effets juridiques et ne constituent plus
des  servitudes  d’utilité  publique.  Elles  ne  doivent  donc  pas  être  téléversées  sur  le
Géoportail de l’urbanisme.

La  liste  des  servitudes  d’utilité  publique  figurant  en  annexe  du  Livre  Ier  du  code  de
l’urbanisme  a  été  actualisée  par  le  décret  n°  2017-456  du  29  mars  2017  relatif  au
patrimoine mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables
qui a supprimé la mention des « zones de protection des sites créées en application de
l’article  17  de  la  loi  du  2  mai  1930  conformément  à  l’article  L.  642-9  du  code  du
patrimoine ».

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi  n°1930-05-02 du 2 mai  1930 ayant pour objet  de réorganiser  la  protection des monuments
naturels  et  des  sites  de  caractère  artistique,  historique,  scientifique,  légendaire  ou  pittoresque ;
modifiée ;

Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai
1930 sur la protection des sites.

Textes en vigueur :

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement.

1 Loi  n°  83-8  du  7  janvier  1983  relative  à  la  répartition  de  compétences  entre  les  communes,  les
départements, les régions et l'Etat, dite Loi Deferre
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 1.3 Décision

Site inscrit : arrêté du ministre chargé des sites et, en Corse, délibération de l'Assemblée de Corse
Site classé : arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Le gestionnaire  de la  servitude d’utilité  publique  est  le  Ministère  de la  Transition écologique et
solidaire.
Le  responsable  de  la  numérisation  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur local du géoportail de l’urbanisme. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation
de la numérisation.

 2.2 Où trouver les documents de base

Standard CNIG SUP  :  Se reporter au Standard     CNIG     SUP.

Journal officiel

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG.

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Archivage :  copie  du  Journal  Officiel  (JO)  ou  de  l’intégralité  de  l’acte  officiel  (annexes,  plans
d’origine) 

Téléversement dans le GPU, simple copie du JO ou de l’acte officiel (sans les annexes)

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/5000
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 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites.

Le générateur :

Le générateur est surfacique :il s’agit du contour du monument naturel ou du site inscrit ou classé.
Sa représentation s’effectue à l’aide d’un polygone. 

L’assiette :

L’assiette est définie par le plan de délimitation annexé à la décision d’inscription ou de classement.

En l’absence de plan, le responsable de la numérisation propose une délimitation du périmètre à
l’inspecteur des sites chargé du suivi de la servitude. Le plan définitif numérisé doit être validé par
l’inspecteur des sites.

Pour cette servitude, le générateur et l’assiette se superposent et se confondent.

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire.
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature
Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages
Sous-direction de la qualité du cadre de vie – bureau des sites et des espaces protégés
Tour Sequoia
92 055 La Défense CEDEX
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Annexe

Procédures d’instauration, de modification et de suppression
de la servitude

Sites inscrits.

1. L’initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages
et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou
une association ;

2. Le préfet communique alors la proposition d’inscription à l'inventaire des sites et monuments
naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné
par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil
exécutif ;

3. Passé un délai de trois mois et en l’absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé
favorable ;

4.  Enquête  publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du titre  II  du  livre  Ier  du  code  de
l’environnement ;

5. L’inscription est  prononcée par arrêté du ministre chargé des sites,  après consultation de la
commission  départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  sans  que  l'accord  des
propriétaires concernés ne soit  requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de
l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l’État ;

6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le
président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la
décision ne leur soit pas opposable. Toutefois, une mesure générale de publicité est prévue lorsque
le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel est
supérieur à cent  ou lorsque l'administration est  dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le
domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien ; affichage
en mairie) ;

7.  L’arrêté  (ou  la  délibération)  prononçant  l'inscription  est  ensuite  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ;

8.  La  décision  d’inscription  et  le  plan  de  délimitation  du  site  sont  reportés  aux  plans  locaux
d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une
servitude.
La désinscription totale ou partielle d’un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une
levée d’inscription par application de la règle du parallélisme des formes.

Sites classés.

1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d’une demande de
classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de
proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission
départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la
commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte.
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2.  Enquête  publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du titre  II  du  livre  Ier  du  code  de
l’environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet :

Outre les documents et pièces listés à l’article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique
comprend :

• un  rapport  de  présentation  comportant  une  analyse  paysagère,  historique  et
géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations
de gestion ;

• les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ;
• un plan de délimitation du site à classer ;
• les plans cadastraux correspondants.

Pendant la durée de l’enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition
ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de
l’enquête,  soit  par  lettre  recommandée  avec  demande  d’avis  de  réception  adressée  au
commissaire  enquêteur  ou au président  de la commission d’enquête au siège de l’enquête.  À
l’expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois,
lorsque l'arrêté de mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à
l'expiration du délai équivaut à un accord tacite.

3. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État selon les cas
énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l’environnement.

4. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de
l’immeuble classé.

5. Publication de la décision de classement au Journal officiel.

6.  Notification de la  décision de classement  au propriétaire  si  elle  comporte  des prescriptions
particulières tendant à modifier l’état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la
mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières.

7. Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans
locaux d’urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue
ainsi une servitude.
Le déclassement total ou partiel d’un monument ou d’un site classé est prononcé, après avis de la
commission supérieure des sites, par décret en Conseil d’État. Le déclassement est notifié aux
intéressés  et  publié  au  bureau  des  hypothèques  de  la  situation  des  biens,  dans  les  mêmes
conditions que le classement.
Lorsque  le  déclassement  est  justifié  par  la  disparition  totale  de  l’objet  de  la  protection,  il  est
prononcé par arrêté du ministre chargé des sites, après mise à disposition du public selon les
modalités définies à l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement.

Il  existe  une  procédure  exceptionnelle,  l’instance  de  classement.  Elle  est  déclenchée  par  un
courrier du ministre en charge des sites notifié  aux propriétaires concernés.  Tous les effets du
classement s’appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité
de l’instance de classement est de un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la
procédure de classement, lorsqu’une menace grave et imminente est identifiée.

Servitude AC2 – Servitudes relatives aux sites inscrits et classés – 17/07/18 7/7



11  

 



13  

SERVITUDE DE TYPE AS1 
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES 

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES 
 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans 
les rubriques : 

 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine  

B - Patrimoine naturel 

c) Eaux 

 

1 - Fondements juridiques 
1.1 - Définition 
 

 

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir : 

 

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la 

Santé publique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités 

humaines , en vue d'assurer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux 

de source, d’eaux souterraines ou d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) : 

 

 

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le 

bénéficiaire de la DUP et à l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles 

expressément autorisées par l’acte déclaratif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf 

impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel assurant une protection équivalente, 

- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés 

toutes sortes d’installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des  

sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux, 

- le cas échéant, périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les 

installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-

dessus mentionnés. 

 

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L. 1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé 

publique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public, en vue d’éviter toute 

altération ou diminution de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel : 

 

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du 

représentant de l’État dans le département, il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois 

à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de 

maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, 

- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la 

qualité des eaux peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret 

instaurant le périmètre, 

- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation 
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régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, 

être interdits par le représentant de l’État dans le département. 

 

1.2 - Références législatives et réglementaires 

 
a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables : 
 
Anciens textes : 
 
- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé 
par l’ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de 
l’environnement 
- Code de la santé publique : 
 
• article 19 créé par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs 
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection 
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par 
la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 
contre leur pollution, instituant plusieurs périmètres de protection 
 
- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, 
modifié par l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, 
puis abrogé et remplacé par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la 
consommation humaine à l’exclusion des eaux minérales naturelles (art. 16), lui-même abrogé et 
remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le décret de codification n°2003-462. 
 
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par 
arrêté du 24 mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002. 
 
Textes en vigueur : 
 
- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural, 
- Code de la santé publique : 
 
• article L.1321-2 issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000, 
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58, 
•    articles R. 1321-6 et suivants créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions 
réglementaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique. 
 
- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection, 
- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site 
Internet du Ministère de la santé. 
 
b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales : 
 
Anciens textes : 
 
- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales, 
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des 
sources, 
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par 
décret du 30 avril 1930, 
 
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-
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1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, 
conformément à la loi n°51-518 relative à la procédure de codification, 
- Note technique « Contexte environnemental » n°16 (octobre 1999) du Secrétariat d’État à 
l’Industrie, note conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT)  
et du Bureau de recherches minières et géologiques (BRGM). 
 
Textes en vigueur : 
 
 
- Code de la santé publique : 
 
• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 
et modifié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004, • articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 
2003-462 du 21 mai 2003. 
 
- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt 
public d'une source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de 
travaux dans le périmètre de protection, - Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative 
à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et son annexe III, 
- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des 
coordonnées Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des 
captages d'eau. Données essentielles de SISE-EAUX. 
 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires 
Bénéficiaires Gestionnaires 

a) S'agissant des périmètres de protection 
des eaux potables : 
 
- les propriétaires de captage(s) d'eaux 
potables : 
 
- une collectivité publique ou son 
concessionnaire, 
- une association syndicale, 
- ou tout autre établissement public, 
- des personnes privées propriétaires 
d’ouvrages de prélèvement alimentant 
en eau potable une ou des collectivités 
territoriales et ne relevant pas d’une 
délégation de service public 
(prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1). 
 
b) S'agissant des périmètres de 
protection des eaux minérales : 
 
- le propriétaire de la source ou 
l’exploitant agissant en son nom (des 
personnes privées). 

a) S'agissant des périmètres de protection 
des eaux potables : 
 
- le préfet de département, 
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses 
délégations territoriales départementales. 
 
b) S'agissant des périmètres de protection 
des eaux minérales : 
 
- le ministre chargé de la santé, avec le 
concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire 
(ANSES) 
- le préfet avec le concours de l'agence 
régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations 
territoriales départementales. 

 
 
 
 

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression 
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▪ Procédure d'instauration : 

 
a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables. 

 
Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir : 
 

- soit l'arrêté préfectoral autorisant l'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine et 
déclarant d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du 
point de prélèvement ( art. R. 1321-6 et R. 1321-8), 
- soit un arrêté préfectoral autonome déclarant d’utilité publique l’instauration ou la modification 
de périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour 
d’ouvrages d’adduction à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,  

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation 
(article R. 11-3-I). 

 
Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment : 

 
- un rapport géologique déterminant notamment les périmètres de protection à assurer autour 
des ouvrages captants,  
- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de 
surveillance ; 
- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le  
périmètre délimitant les immeubles à exproprier et les périmètres limitant l’utilisation du sol, 
- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales 
sources de pollution. 

 
b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales. 

 
Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée. 
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP). 
Sur demande d’assignation d’un périmètre (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation 
d’exploiter. 
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation 
d’exploiter et la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) : 

 
- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé 
qui recueille l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, 
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, 
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les 
résultats de l'enquête,  

- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques, 
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source 
d'eau minérale naturelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre 
chargé de la santé, 

 
Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique 

 
Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 : 

 
- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre 
dans le périmètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point 
d'émergence. 
- ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre, lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 
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hectares (échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération). 

 

Selon la note technique n°16 susvisée : 

 
- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des 
installations d’exploitation 

 
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites 
de celui-ci. 

 
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de 
l’eau minérale. 

 
En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 : 

 

 

- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et 
l'emprise du périmètre de protection sollicité 
 
 

▪ Procédure de modification : 
 
Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres. 
 

▪ Procédure de suppression : 
 
Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de 
personnes privées 
et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les 
interdictions, les réglementations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que 
l'instauration de périmètres] cessent de s'appliquer de plein droit dès lors que le point de 
prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribution d'eau destinée à la 
consommation humaine»). 
 

1.5 - Logique d'établissement 
 
1.5.1 - Les générateurs 
 
a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables : 
 
- un point de prélèvement : 
 
• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service, 
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service, 
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service, 
• un champ captant, 
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue). 
 
- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau, 
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre, 
- un réservoir. 
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b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales : 
 
- une source d'eau minérale naturelle. 
 

1.5.2 - Les assiettes 
 
a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables : 
 
- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au 
POS/PLU, 
- un périmètre de protection rapprochée,  
- un périmètre de protection éloignée. 
 
A noter que : 

 
- ces périmètres peuvent comporter des terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » 
de protection immédiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée), 
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales 
(communes ou parcelles) et géographiques (cours d’eau, voies de communication). 

 
 
 
 

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales : 

 
- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints. 

 
A noter : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par 
l'acte d'autorisation d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des 
servitudes de droit privé peuvent être constituées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels 
propriétaires de terrains situés dans ce périmètre (art. R.1322-16 du Code de la santé publique). 

 

2 - Bases méthodologiques de numérisation 

 
2.1 - Définition géométrique 

 
2.1.1 - Les générateurs 

 
Pour les 2 types de servitudes AS1 on privilégiera la saisie des coordonnées (X, Y) du point de captage 
ou de la source minérale. 

 

2.1.2 - Les assiettes 

 
1) Périmètres protection captage eau potable 

 
C'est les 3 types de périmètres de protection, représentés par des polygones fermés, avec la 
proximité croissante par rapport au point de captage. 
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1- périmètre immédiat (PI) – obligatoire 
2- périmètre rapproché (PR) - facultatif 
3- périmètre éloigné (PE) – facultatif 

 
Exemple de représentation  

  
 
 

Remarque : 
 
- le générateur point de captage est situé à l'intérieur du périmètre immédiat, et est associé à une 
commune, 
- on se rapprochera le plus possible du plan parcellaire de l'arrêté ou de la DUP. 
 
2) Eau minérale 
 
Il s' agit d'un seul périmètre de protection de la source minérale. 
 
 

 
 

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels :  Les générateurs sont numérisés – soit sur du PCI vecteur ou préférentiellement sur 
un référentiel à grande échelle BD parcellaire ou Orthophotoplan.  
Précision :  Échelle de saisie maximale, le cadastre 
Échelle de saisie minimale, le 1/2000 
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3 - Numérisation et intégration 

 
3.1 - Numérisation dans MapInfo 
 
3.1.1 – Préalable 
 
Télécharger à partir du site du PND Urbanisme 
(http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants : 
 
- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo, 
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes) 
 

3.1.2 - Saisie de l'acte 
 
Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ACT.tab. 
Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 2 du 

document Structure des modèles mapinfo.odt. 

3.1.3 - Numérisation du générateur 
 

▪ Recommandations : 
 
Privilégier : 
 
- la numérisation au niveau départemental. 

 

▪  Précisions liées à GéoSUP : 
 
2 types de générateurs sont possibles pour une sup AS1 : 
 
- un point : correspondant au centroïde du point de captage (ex. : une source), 
- un polygone : correspondant aux zones de captage de type surfacique (ex. : accès à la zone de 
captage). 
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateur sont possibles pour une même servitude 
AS1 (ex. : une 
source et sa zone de captage). 

 

▪  Numérisation : 
 
Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_GEN.tab. 
 
Si le générateur est de type ponctuel : 
 
- placer le symbole sur le centroïde du point de captage à l'aide de l'outil symbole  (police 
MapInfo 3.0 Compatible, taille 12, symbole étoile, couleur noir). 
 
Si le générateur est de type surfacique : 
 
- dessiner les zones de captage à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, 
épaisseur 1 pixel). 
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Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude : 

 
- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en 
utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo. 
 
Remarque : 
 
Ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les 
générateurs assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup. 

 

▪ Saisie des données alphanumériques associées : 
 
Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes 
de saisie figurant au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 
 
Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi 
de façon similaire pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de 
façon distinct. 
 
Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (potables ou 
minérales), le champ CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes : 
- AS1_EP pour les eaux potables, 
- AS1_EM pour les eaux minérales. 

 
3.1.4 - Création de l'assiette 
 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 
 
1 seuls type d'assiette est possible pour une sup AS1 : 
 
- une surface : correspondant aux zones de protection des captages d'eau (immédiat, rapproché, 
éloigné, minérale). 

 

▪ Numérisation : 
 
Si l'assiette est un périmètre de protection de type zone tampon : 
 
- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier 
AS1_SUP_GEN.tab et l'enregistrer sous le nom AS1_ASS.tab, 
- ouvrir le fichier AS1_ASS.tab puis créer un tampon de x mètres en utilisant l'option Objet / 
Tampon de MapInfo. 
 
Modifier ensuite la structure du fichier AS1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs 
NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN. 
 
Si l'assiette est un périmètre de protection modifié : 
 
- ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_ASS.tab. 
- dessiner les périmètres modifiés à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne 
continu, épaisseur 1 
pixel) 
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Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude : 
 
- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis assembler les 
en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo. 

 

▪ Saisie des données alphanumériques associées : 
 

 
Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 
 
Important : 
 
Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou 
publique), le champ CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes : 
 
- AS1_EP pour les eaux potables, 
- AS1_EM pour les eaux minérales. 
 
Pour différencier le type d'assiette dans GéoSup (zone de protection), le champ TYPE_ASS doit être 
en adéquation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT : 
 
- pour la catégorie AS1_EP - eaux potables le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de 
protection eau minérale ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection 
éloigné (respecter la casse), 
- pour la catégorie AS1_EM - eaux minérales le champ TYPE_ASS doit être égale à Zone de 
protection eau minérale ou Protection immédiate ou Protection rapprochée ou Protection 
éloigné (respecter la casse). 

 
 
 
 

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune 
 
Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom AS1_SUP_COM.tab. 
 
Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux 
consignes de saisie figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 
 

3.2 - Données attributaires 
 
Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) 
ainsi que le modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP. 
 

3.3 – Sémiologie 
 
 

Type de générateur Représentation 
cartographique 

Précision géométrique Couleur 

Ponctuel 
(ex. : un point de 
captage) 
 

 Rond et cercle de couleur bleue Rouge : 0 
Vert : 192 
Bleu : 192 
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Surface 
(ex : ) 

 Polygone composé d’un carroyage de 
couleur bleue et transparent 
Trait de couleur continu de couleur bleue 
et d’épaisseur égal à 2 pixels 

Rouge : 0 
Vert :192 
Bleu : 192 

 
 

Type d’assiette Représentation 
cartographique 

Précision géométrique Couleur 

Surfacique 
(ex. : un périmètre de 
protection immédiat) 

 Polygone composé d’une trame 
hachurée à 45° de couleur bleue et 
transparente 
Trait de couleur continu de couleur 
bleue et d’épaisseur égal à 2 pixels 

Rouge : 0 
Vert :192 
Bleu : 192 

Surfacique 
(ex. : un 
périmètre de 
protection 
rapprochée) 

 Polygone composé 
d’une trame hachurée 
à 45° de couleur bleue 
et transparente 
Trait de couleur 
continu de couleur 
bleue et d’épaisseur 
égal à 2 pixels 

Rouge : 
0 
Vert :192 
Bleu : 
192 

Surfacique  
(ex. : un 
périmètre de 
protection 
éloignée) 

 Polygone composé 
d’une trame hachurée 
à 45° de couleur bleue 
et transparente 
Trait de couleur 
continu de couleur 
bleue et d’épaisseur 
égal à 2 pixels 

Rouge : 
0 
Vert :192 
Bleu : 
192 

 
 
 
 
 
 

3.4 - Intégration dans GéoSup 
 
Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant : 
 
- les actes, 
- les sup et les générateurs, 
- les assiettes, 
- les liens sup / communes, 
 
conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt.
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SERVITUDES DE TYPE I4
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les
rubriques :

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A – Energie
a) Electricité

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place
de deux types de servitudes.

 1.1.1 Les servitudes d'ancrage,  d'appui, de surplomb, de passage et
d'abattage d'arbres

La  déclaration  d’utilité  publique  des  travaux  nécessaires  à  l'établissement  et  à  l'entretien  des
ouvrages  de  la  concession  de  transport  ou  de  distribution  d'électricité  institue  au  profit  du
concessionnaire :

• une servitude d’ancrage : droit pour le concessionnaire d'établir à demeure des supports et
ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la
voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on y puisse accéder par
l'extérieur ;

• une servitude     de surplomb : droit pour le concessionnaire de faire passer les conducteurs
d'électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles
spécifiques au 1° ci-dessus ;

• une servitude     d’appui et de passage : droit pour le concessionnaire d'établir à demeure des
canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non
bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ;

• une servitude d’abattage d’arbres : droit  pour le concessionnaire de couper les arbres et
branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux
ouvrages.



 1.1.2 Servitude au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension
supérieure ou égale à 130 kilovolts

Après  déclaration  d'utilité  publique  précédée  d'une  enquête  publique,  il  peut  être  institué  une
servitude de part et d'autre de toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130
kilovolts, existante ou à créer, dans un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur :

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes
électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres
ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique
lorsqu'ils sont au repos ;

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir  prévu au précédent
alinéa.  Pour les lignes électriques  aériennes de tension égale  ou supérieure à  350 kilovolts,  la
largeur des bandes est portée à 15 mètres.

Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des
caractéristiques des lieux.

Dans le périmètre défini ci dessus, sont interdits, à l'exception des travaux d'adaptation, de réfection
ou d'extension de constructions existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et
réglementaires  en  vigueur  avant  l'institution  de  ces  servitudes,  à  condition  que  ces  travaux
n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité d'accueil d'habitants dans les périmètres
où les servitudes ont été instituées, la construction ou l'aménagement :

• de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ;

• d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
entrant  dans les catégories suivantes :  structures d'accueil  pour personnes âgées et  personnes
handicapées,  hôtels  et  structures  d'hébergement,  établissements  d'enseignement,  colonies  de
vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air ;

Peuvent,  en  outre,  être  interdits  ou  soumis  à  des  prescriptions  particulières  la  construction  ou
l'aménagement de bâtiments abritant :

• des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
autres que ceux mentionnés ci-dessus ;

• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et
fabriquant,  utilisant  ou  stockant  des  substances  comburantes,  explosibles,  inflammables  ou
combustibles.

Lorsque l'institution de ces servitudes entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre droit
à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit. Le
paiement des indemnités est à la charge de l'exploitant de la ligne électrique. A défaut d'accord
amiable, l'indemnité est fixée par le juge judiciaire et est évaluée dans les conditions prévues par les
articles L. 322-2 à L. 322-7 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes : 

Articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie

Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de
la  loi  du 15 juin  1906 sur  les distributions d'énergie  et  de la  loi  du 16 octobre 1919 relative  à
l'utilisation de l'énergie hydraulique
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Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne
nécessitent  que  l'établissement  de  servitudes  ainsi  que  les  conditions  d'établissement  desdites
servitudes

Textes en vigueur :

Articles L. 323-3 à L. 323-10 et R. 323-1 à R. 323-22 du code de l’énergie.

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral ou arrêté ministériel 

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation

Pour les ouvrages de transport d’électricité, il s’agit de RTE (Réseau de Transport d’Électricité). Pour
les ouvrages de distribution d’électricité, il s’agit essentiellement (soit environ 95 % de l’électricité)
d’ENEDIS, anciennement ERDF, et dans certains cas d’entreprises locales de distribution (ELD)1.

 2.2 Où trouver les documents de base

Pour les arrêtés ministériels : Journal officiel.
Pour les arrêtés préfectoraux : Recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du standard CNIG 2  01  6 

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données   par le CNIG

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie de l’arrêté ministériel ou de l’arrêté préfectoral

1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes. 
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 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire

Précision : 1/250 à 1/5000

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et d'abattage 
d'arbres

Le générateur

Le générateur est constitué des parcelles listées par l’arrêté préfectoral. Il est de type surfacique.

L’assiette

L’assiette de type surfacique est égale au générateur

Servitudes de voisinage

Le générateur

Le générateur  est  constitué des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale  à
130kV et ses supports.

L’assiette

L’assiette  est de type surfacique. Il s’agit de périmètres constitués :

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les
lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est
porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supé-
rieure ;

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique
lorsqu'ils sont au repos ;

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent ali-
néa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts,la
largeur des bandes est portée à 15 mètres

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et solidaire
Direction générale de l’énergie et du climat
Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX LIGNES ET CANALISATIONS 
ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 
 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

 Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

 Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique 

pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi 

du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

 Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration 

publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 

concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et 

de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions 

d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 

67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 

la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 

l’utilisation de l’énergie hydraulique établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise 

en servitudes légales et les servitudes instituées par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 

aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 

soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, 

dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude 

d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 

propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, 

ou non, closes ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 

pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs 

ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 

conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur 

chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code 

de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux 

préposés du bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des 

installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir 
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prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 

terrasses, conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les 

terrains sont grevés de servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le 

droit de se clore ou de bâtir. Dans tous les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois 

avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire 

à moins de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des 

projets de construction avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel 

fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie 

électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté 

les travaux agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB 

(lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à 

proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 

distribution, codifié aux articles R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître 

d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs obligations et doit notamment consulter le 

guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître 

d’ouvrage doit réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de 

commencement de travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT 

(localisation, périmètre de l’emprise des travaux, nature des travaux et techniques 

opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT 

dématérialisées et 15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de 

précisions sont données par les exploitants et des investigations complémentaires peuvent 

être réalisées. 

 

SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

 
REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 volts    
 DREAL, 

 RTE. 
Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  

 DREAL, 
 Distributeurs Enedis et /ou Régies. 



INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité 

des lignes électriques 
à haute et très haute tension

www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR 
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…
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PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 
de toute demande d’autorisation d’urbanisme, et ce afin de vous assurez de 
la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions (permis de construire, certificat d’urbanisme…).
• �Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt » 

(Plan Local d’Urbanisme…).
Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte 
(réfection toiture, pose d’antenne, peinture, ravalement de façade, élagage…).

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• �Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien 

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• �Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune 

(PLU, cartes communales).

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer 
la solidarité entre les régions afin 
que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• �Projet compatible : 

�  début des travaux.
• �Projet à adapter au stade 

du permis de construire :  �début des travaux retardé, 
mais chantier serein 
et au final compatible.

LES RISQUES
�  �L’arrêt du chantier : modification 

nécessaire du projet même après 
la délivrance du permis de construire.

�  �L’accident pendant et après  
le chantier : construire trop près 
d’une ligne, c’est risquer  
l’électrocution par amorçage 
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine 
avec un engin de chantier.

�  �La modification ou destruction 
d’une partie du bâtiment 
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



SERVITUDES DE TYPE PM1
PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP)

PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES MINIERS (PPRM)

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels
prévisibles (PPRNP), dont les plans d’exposition aux risques, les plans de surface submersibles et
les périmètres de risques institués en application de l’article R. 111-3 du code de l’urbanisme (va-
lant PPRN), et des plans de prévention des risques miniers (PPRM), établis en application des ar -
ticles L. 562-1 et suivants du code de l'environnement.

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les mouve-
ments de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les
tempêtes ou les cyclones.

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements,
effondrements, fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des eaux,
émissions de rayonnements ionisants.

Ces plans délimitent :

• les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements
et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions ;

• les  zones non  directement  exposées  aux  risques dans  lesquelles  les  constructions,  ou-
vrages, aménagements et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions car susceptibles
d'aggraver les risques ou d'en provoquer de nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :

• les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les
collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber
aux particuliers ;

• les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des
ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui
doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs.



 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

➔ Pour les PPRNP     :  

Article 5 (paragraphe1) de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes
de catastrophes naturelles, modifié par la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de
la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs
et abrogé par la Loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'envi-
ronnement ;

Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels
prévisibles en application de l'article 5 de la Loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et rem-
placé par le Décret n°93-351 du 15 mars 1993 relatif aux plans d'exposition aux risques naturels
prévisibles, abrogé et remplacé par le Décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de pré-
vention des risques naturels prévisibles.

➔ Pour les PPRM     :  

Article 94 du code minier créé par la loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en
matière de dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers
après la fin de l'exploitation modifié par la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la
sécurité civile et abrogé par l'ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la
partie législative du code minier.

Textes en vigueur :

Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L. 174-5 du nou-
veau code minier dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques
miniers, dans les conditions prévues par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environne-
ment  pour  les  plans  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles.  Ces  plans  emportent  les
mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles. ».

Articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-11 du code de l'environnement ;

Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code minier
qui prévoit quelques adaptations pour les PPRM.

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral

 1.4 Restriction de diffusion

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation et de la publication

 2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme (http://www.geoinfor-
mations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-responsabilites-r1072.html).

Il  existe plusieurs possibilités d’organisation variant  selon que la catégorie de SUP relève de la
compétence  de  l’Etat,  de  collectivités  publiques  ou  d’opérateurs  nationaux  ou  locaux :
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf

◊ Administrateur local
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le
portail  national de l’urbanisme est  bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune,
département, région, etc.).

◊ Autorité compétente
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail
national  de  l’urbanisme. Elle  peut,  si  elle  le  souhaite, confier  la  mission  de  numérisation  à  un
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa
responsabilité.

◊ Prestataire
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU.

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes

L’administrateur  local  pour  cette  SUP  est  la  DREAL.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation  de  la  numérisation  aux  Directions  Départementales  des  Territoires  (DDT-M)  ou  à
d’autres prestataires.

 2.2 Où trouver les documents de base

Préfecture du département
Services risques des DDT et/ou DREAL
Annexes des PLU et des cartes communales
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 2.3 Principes de numérisation

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).                        
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU.

Attention : Intégration du standard CNIG SUP 2016 dans GeoIDE

Le serveur de gabarit de GeoIDE ne peut actuellement accepter plusieurs formats de standards. En janvier 2018, le
standard CNIG SUP 2016 sera substitué au standard 2013 dans le serveur de gabarit de GeoIDE.

Pour la bonne articulation GeoIDE/GPU, il est recommandé pour les services qui auraient d’ores et déjà publié des
SUP PM1 dans GeoIDE à la version CNIG v2013 de :

1. ré-créer les nouveaux jeux de données au standard CNIG V2016 avec le nouveau nommage des tables, les
modifications des attributs et valeurs des attributs,

2. publier et répliquer les nouveaux jeux de données dans GeoIDE Base,

3. remplacer les jeux de données SUP (standard CNIG v2013) par les nouveaux jeux de données (standard
CNIG v2016) dans les fiches de Métadonnées (MD) de GeoIDE catalogue,

4. modifier le standard de gabarit correspondant à la nouvelle version du standard CNIG SUP v2016 sur la fiche
MD,

5. se référer aux CSMD SUP publiées sur le site du CNIG http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732,

6. supprimer les anciens jeux de données SUP (standard CNIG v2013) dans GeoIDE-Base, après dé-réplication,
dissociation de GeoIDE catalogue et suppression des jeux de données des cartes de GeoIDECarto.

Un convertisseur automatique du standard 2013 au standard 2016 est mis à disposition des services par le Cerema : 
https://www.cerema.fr/fr/actualites/geo-convertisseur-du-cerema-servitudes-utilite-
publique.

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie de l'arrêté préfectoral ainsi que des pièces constitutives du PPR (rapport de présentation, 
règlement et zonage réglementaire).

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, cadastre DGI, BD Parcellaire

Précision : 1/5000 ou 1/10 000 selon le référentiel de la numérisation
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 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

Pour éviter une double numérisation des géométries (SUP et PPR) et limiter les incohérences
géométriques et attributaires des données entre les standards COVADIS et CNIG, il est préconisé
de  numériser  tout  d’abord  les  données  nécessaires  à  l’alimentation  de  Géorisques  puis  d’en
déduire celles nécessaires à l’alimentation du GPU.

Il convient donc de numériser le zonage réglementaire du PPR dont sera déduit le périmètre pour
composer l'assiette de la SUP PM1 après ajout des attributs propres aux servitudes.

Déroulement du processus de numérisation :
Articulations des standards entre COVADIS PPR et CNIG SUP 

Les géométries des tables assiette et générateur de la servitude PM1 ne sont pas numérisées
mais extraites à partir des géométries correspondantes aux différents périmètres des PPR.

Etapes pour les numérisations des PRR et des SUP

1. Numériser le zonage réglementaire du PPR. Si la géométrie du zonage réglementaire et des
zones d’aléas est parfaitement cohérente, la numérisation du zonage des aléas peut-être déduite
du zonage réglementaire par union des zones aléas. Cette pratique permet d'effectuer une seule
opération de numérisation.

2.  Créer  le périmètre PPR (enveloppe) par union de l’ensemble des objets géographiques du
zonage réglementaire ou du zonage des aléas (cas des atlas des zones inondables ou des zones
de mouvement de terrain).

3.  Saisir  les données attributaires  des  tables  du standard PPR afin  de disposer de certaines
informations pour les tables du standard CNIG SUP.

4. Créer la servitude PM1 (générateur et assiette) après la reprise intégrale de la géométrie du
périmètre PPR.

5. Saisir  les données attributaires associées aux tables des servitudes en cohérence avec les
tables (N_DOCUMENT_PPR(N/T), N_PERIMETRE_PPR(N/T) du standard COVADIS PPR pour
notamment les attributs : (nomSupLitt, dateMaj, srcGeoGen, dateSrcGen, srcGeoAss, dateSrcAss,
dateDecis).

Le générateur et l’assiette

Le générateur et l’assiette sont des objets géométriques de type surfacique représentés par un ou
plusieurs polygones. 
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L’assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'en-
veloppe des secteurs du zonage réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être
une surface trouée).Le périmètre des terrains délimités par l’arrêté préfectoral instaurant la servi-
tude est l’assiette.

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires
Direction générale de la prévention des risques
Tour Sequoia
92055 La Défense CEDEX 
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression
de la servitude

Procédure d'élaboration (articles L. 562-1, L. 562-3, L. 562-4, L. 562-7, L. 562-91, R. 562-1 à R.
562-9 du code de l'environnement)

• Prescription de l’élaboration du plan par arrêté préfectoral ;

• Enquête publique ;

• Approbation du plan par arrêté préfectoral ;

• Annexion du PPR approuvé au document d’urbanisme PLUI, PLU ou à la carte communale.

Procédure de révision (articles L. 562-4-1 et R. 562-10 du code de l'environnement)

Dans les formes prévues pour son élaboration.

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls
sont  associés  les  collectivités  territoriales  et  les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale  concernés  et  les  consultations,  la  concertation  et  l'enquête  publique  sont
effectuées dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision est prescrite.

Procédure  de  modification  (articles  L.  562-4-1,  R.  562-10-1  et  R.  562-10-2  du  code  de
l'environnement)

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être
utilisée pour :

• rectifier une erreur matérielle ;

• modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ;

• modifier  les  documents  graphiques  pour  prendre  en  compte  un  changement  dans  les
circonstances de fait.

La modification prescrite par un arrêté préfectoral fait  l'objet d'une mise à disposition du public
(projet de modification et exposé des motifs).

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les
seules communes sur le territoire desquelles la modification est prescrite.

1 L'article L. 562-9 du code de l'environnement n'est pas applicable aux PPRM.
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SERVITUDES DE TYPE PM2
SERVITUDES AUTOUR DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET SUR DES SITES POLLUES, DE
STOCKAGE DE DÉCHETS OU D’ANCIENNES CARRIÈRES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au livre Ier dans les rubriques :

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques
B - Sécurité publique

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

 1.1.1 Servitudes instituées dans les périmètres délimités autour des 
installations classées pour la protection de l'environnement

Des servitudes d’utilité publique (SUP) peuvent être instituées en application de l’article L. 515-8 du
code de l’environnement dans les périmètres délimités autour des installations classées pour la
protection de l'environnement  (ICPE) classées « SEVESO seuil  haut » (sous le  seuil  AS de la
nomenclature des installations classés).

A l’intérieur d’un périmètre délimité autour d'une ICPE, des SUP relatives à l'utilisation du sol ainsi
qu’à l'exécution de travaux soumis à permis de construire peuvent être instituées. Ces servitudes
comportent, en tant que de besoin :

 La limitation  ou  l'interdiction  de  certains  usages  susceptibles  de  porter  atteinte  aux  intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement, du droit d'implanter des constructions
ou des ouvrages ou d'aménager les terrains ;

 La subordination des autorisations de construire au respect de prescriptions techniques tendant
à limiter l'exposition des occupants des bâtiments aux phénomènes dangereux ;

 La limitation des effectifs employés dans les installations industrielles et commerciales.

Ces servitudes ne peuvent contraindre à la démolition ou à l'abandon de constructions existantes
édifiées  en  conformité  avec  les  dispositions  législatives  et  réglementaires  en  vigueur  avant
l'institution desdites servitudes.



Pour les établissements SEVESO plus anciens, le plan de prévention des risques technologiques
(PPRT) approuvé vaut SUP (article L. 515-23 du code de l’environnement).
Pour les autres ICPE relevant notamment du seuil de l’autorisation ou du seuil bas SEVESO de la 
nomenclature des ICPE, un « porter à connaissance risques technologiques » est réalisé (circulaire
du 4 mai 2007 DPPR/SEI2/FA-07-0066 du 04/05/07 relatif au porter à la connaissance "' risques 
technologiques " et maîtrise de l’urbanisation autour des installations classées).

 1.1.2 Servitudes instituées sur des sites pollués par l’exploitation d’une
installation, des installations de stockage de déchets ou de stockage 
géologique de dioxyde de carbone ou d'anciennes carrières

Afin  de  protéger  les  intérêts  mentionnés  à  l'article  L. 511-1  du  code  de  l’environnement,  les
servitudes prévues aux articles L.  515-8 à L. 515-11 du code de l’environnement peuvent être
instituées :

 sur des terrains pollués par l'exploitation d'une installation ;

 sur l'emprise des installations de stockage de déchets ou dans une bande de 200 mètres 
autour de la zone d'exploitation;

 sur l'emprise des sites d'anciennes carrières ou autour de ces sites sur des surfaces dont 
l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques ;

 dans le voisinage d'un site de stockage géologique de dioxyde de carbone.

Ces servitudes comportent, en tant que de besoin :

 la limitation ou l'interdiction des modifications de l'état du sol ou du sous-sol ;

 la  limitation  des  usages  du  sol,  du  sous-sol  et  des  nappes  phréatiques  ainsi  que  la
subordination de ces usages à la mise en œuvre de prescriptions particulières et permettre
la mise en œuvre des prescriptions relatives à la surveillance du site.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi  n°  76-663  du  19  juillet  1976  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement, modifiée et complétée par la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation
de la sécurité civile, à la protection de la forêt  contre l'incendie et à la prévention des risques
majeurs
Décret  n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié  et  complété  par  le  décret  n°  89-837 du 14
novembre 1989 relatif à la délimitation des périmètres dans lesquels peuvent être instituées des
servitudes d'utilité publique en application des articles 7-1 et 7-2 de la loi n° 76-663 du 19 juillet
1976 modifiée,

Textes en vigueur :

Articles L. 515-8 à L. 515-12, R. 515-24, R. 515-31, R. 515-31-1 à R. 515-31-7 et R. 515-91 à R.
515-96 du code de l’environnement
Circulaire du 4 mai 2007 DPPR/SEI2/FA-07-0066 du 04/05/07 relatif au porter à la connaissance
«risques technologiques » et maîtrise de l’urbanisation autour des installations classées

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral.
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 1.4 Restrictions de diffusion

Certaines  de  ces  SUP font  l’objet  de  restrictions  défense.  En  effet,  les  données  liées  à  ces
servitudes d’utilité  publique peuvent présenter  un caractère sensible et  leur  publication être  de
nature à porter atteinte à la conduite de la politique extérieure de la France, à la sécurité publique
ou à la défense nationale.

Lors de la numérisation des actes, il est demandé au gestionnaire de la servitude de masquer les
informations sensibles (nom et nature de l’installation concernée, plans détaillés de l’installation
annexés à l'acte le cas échéant).  De plus, des restrictions de consultation et de téléchargement
pour les utilisateurs du Géoportail de l’urbanisme pourront donc être mises en place.

 2 Processus de numérisation

 2.1 Responsable de la numérisation et de la publication

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des 
autorités compétentes

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de
numérisation  et  de  publication  des  SUP  dans  le  portail  national  de  l’urbanisme
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html).

Il  existe plusieurs possibilités d’organisation variant  selon que la catégorie de SUP relève de la
compétence  de  l’Etat,  de  collectivités  publiques  ou  d’opérateurs  nationaux  ou  locaux :
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf

◊ Administrateur local
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le
portail  national de l’urbanisme est  bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune,
département, région, etc.).

◊ Autorité compétente

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail
national  de  l’urbanisme. Elle  peut,  si  elle  le  souhaite, confier  la  mission  de  numérisation  à  un
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa
responsabilité.

◊ Prestataire
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU.
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2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes

L’administrateur  local  pour  cette  SUP est  la  DREAL.  L’autorité  compétente pour  publier  est  la
Direction Régionale, de l’Environnement, de l’Aménagement et du logement (DREAL/DEAL/DRIEE)
ou la Direction Départementale des Territoires et de la mer (DDT-M). 

 2.2 Où trouver les documents de base

Recueil des actes administratifs ou Journal officiel de la République française

Annexes des PLU et des cartes communales

 2.3 Principes de numérisation

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).                        
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.-
fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le g  énérat  eur de métadonnées en ligne sur le GPU  

Versement de la SUP dans GeoIDE. Le GPU moissonnera GeoIDE.

 2.4 Numérisation de l’acte

Copie de l'arrêté préfectoral.

Une méthodologie de numérisation particulière sera appliquée concernant les servitudes d’utilité 
publique faisant l’objet de restrictions de diffusion (voir point 1.4). 

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, cadastre DGI, BD Parcellaire
Précision : 1/10 000 ou 1/25 000 selon le référentiel de la numérisation

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette

2.6.1 Servitudes instituées dans les périmètres délimités autour des 
installations classées pour la protection de l'environnement

Le générateur

Le générateur est l’installation classée pour la protection de l’environnement.

Le générateur est un polygone qui correspond au contour de l’installation classée pour la protection
de l’environnement (périmètre de l’installation).
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L’assiette

L’assiette correspond au périmètre des terrains délimités par l’arrêté préfectoral.

L’assiette est de type surfacique : il s’agit du contour des terrains délimités.

2.6.2 Servitudes instituées sur des sites pollués par l’exploitation d’une 
installation, des installations de stockage de déchets ou de stockage 
géologique de dioxyde de carbones ou d’anciennes carrières

Le générateur

Le générateur est soit :

 un terrain pollué par l'exploitation d'une ICPE ;

 une installation de stockage de déchets située dans l’emprise de la zone d’exploitation ou
dans une bande de 200 m autour de la zone ;

 une ancienne carrière (ou autour de ce type de site) ;

 un site de stockage géologique de dioxyde de carbone.

Le générateur est de type surfacique : il s’agit du contour des terrains délimités. 

L’assiette

L’assiette correspond au périmètre des terrains délimités par l’arrêté préfectoral.

L’assiette est de type surfacique : il s’agit du contour des terrains délimités.

 3 Référent métier

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires

Direction générale de la prévention des risques

Tour Sequoia

92055 La Défense CEDEX

Les bureaux métiers de la DGPR qui interviennent pour ces SUP sont :

 le bureau du sol et du sous-sol (BSSS) concernant les terrains pollués par l’exploitation des
ICPE, les anciennes carrières et les sites de stockage géologique de dioxyde de carbone ;

 le bureau des risques des industries et de la chimie (BRIEC) concernant les ICPE ;

 le  bureau de  la  planification  et  de  la  gestion  des  déchets  (BPGD)  concernant  les
installations de stockage de déchets.
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de
la servitude

Servitudes instituées dans les périmètres délimités autour des installations classées pour la protection de 
l'environnement

Les servitudes sont instituées selon les modalités suivantes :

1. Décision d’institution de la SUP à l’intérieur d’un périmètre délimité autour de l’installation 
prise soit à la requête du demandeur de l’autorisation ou du maire de la commune 
d’implantation, soit à l’initiative du préfet

2. Décret en Conseil d’Etat fixant les conditions de délimitation du périmètre de la SUP

3. Soumission du projet définissant la SUP et le périmètre à enquête publique selon les 
modalités définies au chapitre III du titre II du livre 1er)   

4. Avis des conseils municipaux des communes sur lesquelles s’étend le périmètre de la SUP

5. Servitude et périmètre sont arrêtés par arrêté préfectoral

6. Annexion de la servitude au plan local d’urbanisme

Servitudes instituées sur des sites pollués, des installations de stockage de déchets ou d'anciennes carrières

Les servitudes sont instituées selon les modalités suivantes :

1. Décision d’institution à la demande de l’exploitant, du propriétaire du terrain ou du maire de 
la commune où sont situés les terrains, ou du préfet

2. Projet de servitude arrêté par le préfet sur le rapport de l’inspection des installations 
classées

3. Enquête publique menée dans les formes prévues à la section 2 du chapitre III du titre II du
livre 1er du code de l’environnement et l’article R. 515-31-3 du code de l’environnement

4. Avis des conseils municipaux des communes sur lesquelles s’étend le périmètre de la SUP

5. Rapport rédigé par l’inspection des installations classées sur les résultats de la consultation
et les conclusions

6. Soumission du rapport au conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques

7. Arrêté préfectoral instituant la SUP

8. Notification de l’acte par le préfet aux maires des communes sur le territoire desquelles 
s’étend le périmètre, à l’exploitant et à chacun des propriétaires de terrains et des autres 
titulaires de droits réels ou de leurs ayant droit lorsqu’ils sont connus

9. Publication de l’acte au recueil des actes administratifs du département et d’une publicité 
foncière
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des sites pollués, de stockage et d’anciennes carrières 16/01/2020                                                              6/7



Par ailleurs, les articles R.515-91 à R. 515-95 du code de l’environnement précisent les dispositions 
spécifiques applicables en matière de procédure d’institution des SUP pour les installations présen-
tant des dangers particulièrement importants pour la sécurité et la santé des populations voisines et 
pour l’environnement.  

Servitude PM2 – Servitudes autour des installations classées pour la protection de l’environnement et sur 
des sites pollués, de stockage et d’anciennes carrières 16/01/2020                                                              7/7
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SERVITUDES DE TYPE PT2 

 

SERVITUDES DE PROTECTION 
DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION 

CONTRE LES OBSTACLES 
 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 
 

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
E – Télécommunications 

 

1 - Fondements juridiques 

 
1.1 – Définition 
 
Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application 
des articles L. 54 à L. 
56-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les centres 
radioélectriques contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes. 
 
Il convient de distinguer deux régimes : 
 
- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense 
nationale ou la sécurité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications 
électroniques); 
 
- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs 
privés (article L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en 
l'absence de décret d'application de l’article L.62-1 du code des postes et des communications 
électroniques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne 
peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 
 
Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à 
servitudes. Quatre types de zone peuvent être créées : 
 
- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement autour de chaque 
station émettrice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi 
qu'autour des laboratoires et centres de recherches radioélectriques; 
 
- des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par 
ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 
mètres); 
 
- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation 
d'émission ou de réception. 
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La servitude a pour conséquence : 
 
- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la 
suppression ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature en application 
des articles 518 et 519 du code civil. A défaut d'accord amiable, l'administration pourra procéder à 
l'expropriation de ces immeubles; 
 
- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus 
haute excède les cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite 
ou contrôle le centre; 
 
- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement : 
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de 
conserver tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute 
nature pouvant perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette station; 
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles 
pouvant perturber le fonctionnement de cette station. 
 
- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles 
situés au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens 
d'émission et de réception, sans cependant que la limitation de hauteur imposée à une construction 
puisse être inférieure à 25 mètres. 
 

1.2 - Références législatives et réglementaires 
 
Textes en vigueur : 
 
Articles L. 54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques; 
Article L. 5113-1 du code de la défense; 
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques. 

 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires 
 

Bénéficiaires Gestionnaires 
Ministères et exploitants publics de communications électroniques 

 
1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression 
 
Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale 
ou la sécurité 
publique : 
 
- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques; 
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont 
autorisés à procéder à une étude préliminaire; 
- Enquête publique de droit commun; 
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR); 
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de 
l'agriculture requis; 
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- Approbation par : 
- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si 
accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture; 
- par décret en Conseil d’État à défaut d'accord. 
 
Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la 
servitude obéissent au principe de parallélisme des formes et doivent donc être opérée 
conformément à la procédure d'instauration. En revanche, les servitudes peuvent être réduites ou 
supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à enquête publique. 
 
Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs 
privés : 
 
- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques; 
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radioélectriques concernés 
contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes; 
- Avis de l'Agence nationale des fréquences; 
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement; 
- Avis des conseils municipaux concernés; 
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de 
l'emplacement. Les propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs 
observations; 
- Approbation par arrêté préfectoral. 
 
En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des 
communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications électroniques 
ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

 

1.5 - Logique d'établissement 
 
1.5.1 - Les générateurs 
 
Le centre radioélectrique d'émission et de réception. 
 
La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum 
englobant tous les éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. La superficie d'un 
centre ne peut toutefois excéder une certaine surface. La distance entre deux points quelconques 
du contour représentant la limite du centre ne doit pas excéder 2 000 mètres. Dans le cas contraire, 
l'ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être fractionné en plusieurs îlots dont les 
limites particulières répondent à cette condition. Les zones de servitudes sont alors déterminées à 
partir de la limite de chacun de ces îlots. 
 

1.5.2 - Les assiettes 

 

L'assiette comprend les zones primaires de dégagement, les zones secondaires de dégagement, 
les zones spéciales de dégagement et les secteurs de dégagement. 

 

Distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de 
servitudes : 
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Cette distance ne peut excéder : 
- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement; 
- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de 
sécurité aéronautique ou un centre radiogoniométrique; 
- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux 
précités; 
- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement. 

 

Largeur maximale d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique : 
 
Cette largeur entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes 
radioélectriques ne peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien. 

 
 
 
En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et 
d'autre de l'axe : 
 

 
Largeur maximale d'un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de 
radionavigation : 
 
Cette largeur ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il 
y a lieu, d'une marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur. 
 

2 - Bases méthodologiques de numérisation 

 
2.1 - Définition géométrique 
 
2.1.1 - Les générateurs 
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1) Centres/stations d'émission et de réception : le générateur est soit un objet de type polygone, 
soit un point. 
2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique : le générateur est constitué par une ligne 

reliant les centres des générateurs. 

 

2.1.2 - Les assiettes 
 
1) Centres/stations d'émission et de réception : 
Les assiettes sont constituées par : 
- des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement, 
 
2) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique : 
L'assiette est matérialisée par un polygone créé par un tampon autour du générateur reliant les 
centres des générateurs. 
 

2.1.3 - Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison hertzienne 
 
La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment 
hautes sur le tronçon pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de 
bâtiments élevés. 
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les 
couches atmosphériques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre 
deux antennes comporte une phase ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes 
d'institution de SUP PT2 évitent alors de grever les communes situées en milieu de parcours et 
n'instaurent la servitude que sur les premiers 10 à 30 kilomètres en début et en fin de liaison. 

 

De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du 
faisceau ne sera nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du 
récepteur. 
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux 
annexés aux documents d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des 
demandes de permis de construire qui nécessiteraient sinon des avis des gestionnaires et 
prolongerait le temps d'instruction. 
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret, présentant une interruption ou 
pas du faisceau. 
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2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision 
 
Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est 
conseillé de faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD Orthophotoplan 
et/ou la BD Topo (couche bâtiments). 
 
Précision :  Échelle de saisie maximale, le cadastre 

 

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000 
Métrique suivant le référentiel 
 

3 - Numérisation et intégration 

 
3.1 - Numérisation dans MapInfo 
 
3.1.1 – Préalable 
 
Télécharger à partir du site du PND Urbanisme 
(http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants : 
 
- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo, 
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes). 
 

3.1.2 - Saisie de l'acte 
 
Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ACT.tab. 
Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 2 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 
 

3.1.3 - Numérisation du générateur 
 

▪ Recommandations : 
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Privilégier : 
 
- la numérisation au niveau départemental, 

 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 
 
3 types de générateur sont possibles pour une sup PT2 : 
 
- un point : correspondant au centroïde du récepteur / émetteur (ex. : une antenne), 
- une polyligne : correspondant au tracé d'un centre d'émission / réception de type linéaire, 
- un polygone : correspondant au tracé des installations du centre d'émission / réception de type 
surfacique (ex. : un bâtiment technique). 
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude 
PT2 (ex. : une antenne et son local technique). 
 

▪ Numérisation : 
 
Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_GEN.tab. 
 
 
Si le générateur est de type ponctuel : 
 
- placer le symbole sur le centroïde du centre récepteur à l'aide de l'outil symbole  (police 
MapInfo 3.0 Compatible, taille 12, symbole point, couleur noir). 
 
Si le générateur est de type linéaire : 
 
- dessiner le tracé d'un centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, 
couleur noir, épaisseur 1 pixel). 
 
Si le générateur est de type surfacique : 
 
- dessiner les installations du centre d'émission / réception à l'aide de l'outil polygone  (trame 
transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel). 
 
 
Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude : 
 
- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en 
utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo. 
 
Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). 
Les générateurs assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSUP. 
 

▪ Saisie des données alphanumériques associées : 

 
Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes 
de saisie figurant au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 
Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi 
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de façon similaire pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de 
façon distinct. 

 
Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code : 

 
- PT2 pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles. 
 

3.1.4 - Création de l'assiette 
 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 

 
Plusieurs types d'assiettes sont possibles pour une SUP PT2  
 

 Equivalent dans GéoSUP 

une zone spéciale de dégagement un faisceau 

une zone de servitude primaire  une zone de servitude primaire 

une zone de servitude secondaire  une zone de servitude secondaire 

un secteur de dégagement  une zone spéciale de dégagement 

 

▪ Numérisation : 
 
Ouvrir le fichier XX_ASS.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_ASS.tab. 
 
Si l'assiette est une zone spéciale de dégagement : 
 
- dessiner la zone spéciale de dégagement (le faisceau) allant de l'émetteur vers le récepteur à 
l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel). 
 
Si l'assiette est une zone de servitude primaire, secondaire ou un secteur de dégagement : 
 
- créer à partir du générateur ponctuel représentant l'émetteur (antenne ponctuelle du fichier 
PT2_SUP_GEN.tab) ; une zone tampon de x mètres correspondant à la zone de servitude primaire 
ou secondaire mentionnée dans l'arrêté. Utiliser l'option Objet / Tampon de MapInfo. 
 
Si l'assiette est un secteur de dégagement (secteur angulaire) : 
 
- dessiner le secteur angulaire correspondant au secteur de dégagement à l'aide de l'outil polygone 

 (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel). 
 
Si plusieurs assiettes sont associés à une même servitude : 
 
- dessiner les différentes assiettes à l'aide des méthodes précédemment citées puis les assembler 
en utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo. 
 

▪ Saisie des données alphanumériques associées : 

 

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 
 
Important : 
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Pour différencier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup, le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par un code : 
 
- PT2 : pour les centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles. 
 
Pour différencier le type d'assiette (zone spéciale de dégagement, zone de servitude primaire, zone 
de servitude secondaire, secteur de dégagement), le champ TYPE_ASS doit être en adéquation avec 
le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT : 
 
- pour la catégorie PT2 - Télécom. obstacles le champ TYPE_ASS doit prendre la valeur : 
Faisceau ou Zone de servitude primaire ou Zone de servitude secondaire ou Zone spéciale de 
dégagement 
(en respectant la casse). 
 

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune 
 
Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT2_SUP_COM.tab. 
 
Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux 
consignes de saisie figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 
 

3.2 - Données attributaires 
 
Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) 
ainsi que le modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP. 

 

3.3 – Sémiologie 
 

 

Type de 
générateur 

Représentation 
cartographique 

Précision géométrique Couleur 

Ponctuel 
(ex. : une 
antenne) 

 Rond de couleur 
violette 

Rouge : 128 
Vert : 125 
Bleu : 255 

Linéaire 
(ex. : un 
centre de 
réception / 
émission) 

 

Polyligne double de 
couleur violette et 
d’épaisseur égal à 2 
pixels 

Rouge : 128 
Vert : 125 
Bleu : 255 

Surfacique  
(ex. : un 
centre de 
réception / 
émission) 

 Polygone composée 
d’un carroyage de 
couleur violette et 
transparent 
Trait de couleur continu 
de couleur violette et 
d’épaisseur égal à 2 
pixels 

Rouge : 128 
Vert : 125 
Bleu : 255 

 
 

Type de 
générateur 

Représentation 
cartographique 

Précision géométrique Couleur 
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Surfacique 
Ex. : une zone 
spéciale de 
dégagement 
(ou : faisceau dans 
GéoSUP) 

 

Polygone composée d’une 
trame hachurée à 45° de 
couleur violette et 
transparente 
Trait de contour de couleur 
violette et d’épaisseur égal 
à 2 pixels 

Rouge : 
128 
Vert : 
125 
Bleu : 
255 

Zone tampon  
(ex. : une zone 
de servitude 
primaire) 

 

Zone tampon composée 
d’une trame hachurée de 
135° de couleur violette et 
transparente 
Trait de contour continu de 
couleur violette et 
d’épaisseur égal à 2 pixels 

Rouge : 
128 
Vert : 
125 
Bleu : 
255 

Zone tampon  
(ex. : une zone de 
servitude 
secondaire) 

 

Zone tampon composée 
d’une trame hachurée de 
45° de couleur violette et 
transparente 
Trait de contour continu de 
couleur violette et 
d’épaisseur égal à 2 pixels 

Rouge : 
128 
Vert : 
125 
Bleu : 
255 

Secteur angulaire 
Ex. : un secteur 
de dégagement 
(ou : zone 
spéciale de 
dégagement 
dans GéoSUP) 

 

Secteur angulaire 
composée d’une trame 
hachurée à 45° de couleur 
violette et transparente 
Trait de contour continu et 
de couleur violette et 
d’épaisseur égal à 2 pixels 

Rouge : 
128 
Vert : 
125 
Bleu : 
255 

Cas particulier ou 
le secteur 
angulaire fait 360° 

 

Zone tampon composée 
d’une trame hachurée à 
45° de couleur violette et 
transparente 
Trait de contour continu 
de couleur violette et 
d’épaisseur égal à 2 pixels 

Rouge : 
128 
Vert : 
125 
Bleu : 
255 

 

3.4 - Intégration dans GéoSup 

 

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant : 
 
- les actes, 
- les sup et les générateurs, 
- les assiettes, 
- les liens sup / communes. 
 
conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE T1 

 

SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES 

 
Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

 
II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

D - Communications 
c) Voies ferrées et aérotrains 

 

1 - Fondements juridiques 

 
1.1 – Définition 

 
Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans 
des zones définies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du 
décret du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques à savoir : 

 
- interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans 
une distance de deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845), 

 
- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur 
égale à la hauteur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée 
à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845), 

 
- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre 
dépôt de matières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer 
desservi par des machines à feu, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 15 
juillet 1845), 

 
- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets non 
inflammables à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845), 

 
- Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 
du décret-loi du 30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes définies 
par un plan de dégagement établi par l’autorité gestionnaire de la voie publique et pouvant 
comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du décret): 

 
• l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 
les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au 
plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement précité, 

 

• l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement. 
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1.2 - Références législatives et réglementaires 

 
Textes abrogés : 

 
Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques, abrogé par la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie 
législative) et par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière 
(partie réglementaire). 

 
Textes en vigueur : 

 
Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la 
conservation des chemins de fer (articles 1 à 11) ; 

 
Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et le décret n° 89-631) et notamment les 
articles : 

 
- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales, 
- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau, 
- R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur 
les routes départementales ou communales. 

 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires 
 

Catégories de 
servitudes 

Bénéficiaires Gestionnaires 

Servitudes 
instituées par la 
loi du 15 juillet 
1845 

- Réseau ferré de 
France 

Le ministère de 
l’écologie, du 
développement 
durable, des 
transports et du 
logement 
(MEDDTL) : 

- Direction générale 
des infrastructures, 
des transports et de 
la mer (DGITM) 

- Directions 
régionales de RFF-
SNCF 

Servitudes de 
visibilité 

Gestionnaire de la voie publique :  

 

- Le préfet 

- Le département 

- La commune 

 

 

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression 
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Les caractéristiques des servitudes relatives aux voies ferrées sont contenues dans la loi elle-même. 

 
Seules les servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée 
font l'objet d'une procédure d'instauration spécifique, à savoir : 

 
- un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, les terrains sur lesquels s'exercent des 
servitudes de visibilité et définit ces servitudes, 

 

- ce plan est soumis à enquête publique par l’autorité gestionnaire de la voie publique, enquête 
organisée dans les formes prescrites pour les plans d’alignement et conformément au Code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique (art. 11-19 à 11-27). Il est approuvé : 

 
• avant 1989, par arrêté préfectoral après avis du conseil municipal ou, s'il y a lieu, du conseil 
général, 
• à partir de 1989, par arrêté préfectoral ou par délibération du conseil général ou du conseil 
municipal, selon qu'il s'agit d'une route nationale, d'une route départementale ou d'une voie 
communale. 

 

1.5 - Logique d'établissement 

 
1.5.1 - Les générateurs 

 
Selon la catégorie de servitudes, le générateur sera : 

 
- soit une voie de chemin de fer ou / et ses dépendances, 
- soit un croisement de voie ferrée et de route. 

 

1.5.2 - Les assiettes 

 
Assiette de l’interdiction de construire : 

 
- une bande de deux mètres mesurés : 

 
• soit de l'arête supérieure du déblai, 
• soit de l'arête inférieure du talus du remblai, 
• soit du bord extérieur des fossés du chemin, 
• et, à défaut, d'une ligne tracée à un mètre cinquante centimètres à partir des rails extérieurs de 
la voie de fer. 

 

Assiette de la servitude relative aux excavations en pied de remblai de chemin de fer de plus de 
3 mètres : 

 
- une zone d’une largeur égale à la hauteur verticale du remblai. 

 
Assiette de la servitude relative aux dépôts ou installations inflammables : 

 
- une bande de 20 mètres mesurée à partir du pied du talus de chemin de fer. 

 
Assiette de la servitude relative aux dépôts de pierres ou objets non inflammables : 
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- une bande de 5 mètres de part et d’autre du chemin de fer. 

 
Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition des lieux le permettront, 
les distances déterminées par les articles précédents pourront être diminuées par autorisations 
accordées après enquête. 

 
Assiette de la servitude de visibilité aux passages à niveau : 

 
- des parcelles ou parties de parcelles soumises à servitudes. 

2 - Bases méthodologiques de numérisation 

 
2.1 - Définition géométrique 
 

2.1.1 - Les générateurs 

 
Pour les voies ferrées : 

 
Il s'agit de la limite légale du Chemin de Fer. Elle est déterminée de la manière suivante : 

 

 

 

 

 
Pour les passages à niveaux : 

 
Les emprises routières 
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Conclusion et pratique pour les générateurs T1 : 

 
Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il 
est donc conseillé de prendre le linéaire de Bd Topo comme générateur. 

 

 

2.1.2 - Les assiettes. 

 
Servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voie et qui concernent notamment : 

 
Alignement : 

 
Procédure par laquelle l'administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. Cette 
obligation s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite, mais encore à ceux des autres 
dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, cours de gares, avenues d'accès,… On 
peut retenir dans ce cas les parcelles propriétés de la SNCF jouxtant le générateur de la voie de 
chemin de fer. 

 
Écoulement des eaux : 

 
Pas d'assiette générées. 

 
Plantations : 

 
- arbres à hautes tiges : 

 
• sans autorisation : au-delà de 6 m de la zone légale, 
• avec autorisation préfectorale: de 2 à 6 m de la zone légale, 
• interdiction stricte : en deçà de 2 m de la zone légale. 

 
- haies vives : 

• sans autorisation : au-delà de 2 m de la zone légale, 
• avec autorisation préfectorale: de 0,50 à 2 m de la zone légale, 
• interdiction stricte : en deçà de 0,50 m de la zone légale. 
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Servitudes spéciales pour les constructions et excavations : 

 
Constructions : 

 
Aucune construction autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie à moins de 2 m de la limite 
légale. 
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Excavations : 

 
Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en 
remblai de plus de 3m au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur 
du remblai mesurée à partir du pied du talus. 

 

 

 
Servitudes pour améliorer la visibilité aux abords des passages à niveaux : 

 
Plan de dégagement soumis à enquête publique. 
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Conclusion et pratique pour les assiettes T1 : 

 
Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il 
est donc conseillé si l'on souhaite représenter les assiettes : 

 
- de placer un tampon de 5 m autour du générateur (tronçon de voie) pour les Assiettes des 
servitudes relatives à l’interdiction de construire, aux excavations, aux dépôts de pierres ou objets 
non inflammables (majorité des cas), 

 

 

 
- pour ne pas avoir à dessiner manuellement les assiettes, récupérer l'objet géométrique à partir 
de la Bd Topo puis créer une zone tampon de 5 m à partir de ce même objet, 

 
- pour être plus précis, il est également possible de construire l'assiette à partir d'un assemblage 
des parcelles propriétés de la RFF-SNCF sur la base du plan cadastral informatisé vecteur. 

 

 

 

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision 

 
Référentiels : La construction graphique du générateur et de l'assiette peut s'établir 
préférentiellement à partir du référentiel à grande échelle (BD topo, BD ortho, PCI vecteur, BD 
parcellaire). 

 
 

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre 

 

 Échelle de saisie minimale, le 1/5000. 
 Métrique. 

 

3 - Numérisation et intégration 

 
3.1 - Numérisation dans MapInfo 

 
3.1.1 – Préalable 
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Télécharger à partir du site du PND Urbanisme 
(http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les documents suivants : 

 
- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo, 
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes) 

 

3.1.2 - Saisie de l'acte 

 
Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_ACT.tab. 

 
Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 2 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 

3.1.3 - Numérisation du générateur 
 

▪ Recommandations : 

 
Privilégier : 

 
- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une voie ferrée traverse 
généralement plusieurs communes d'un point a vers un point b), 
- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées). 

 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 

 
2 types de générateur sont possibles pour une sup T1 : 

 
- une polyligne : correspondant au tracé d'une voie ferrée de type linéaire (ex. : une ligne de voie 
ferrée), 
- un polygone : correspondant au tracé d'une voie ferrée de type surfacique (ex. : une gare). 

 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude 
T1 (ex. : une gare et ses voies ferrées). 

 

▪ Numérisation : 

 
Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP_GEN.tab. 

 
Si le générateur est de type linéaire : 

 
- dessiner la voie ferrée à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel) 
ou récupérer l'objet géométrique à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées). 

 
Si le générateur est de type surfacique : 

 
- dessiner l'emprise à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 
pixel). 

 
Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude : 
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- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en 
utilisant l'option Objets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo. 

 
Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). 
Les générateurs assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup. 

 

 

▪ Saisie des données alphanumériques associées : 

 

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes 
de saisie figurant au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 
Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi 
de façon similaire pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de 
façon distinct. 

 
Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSup (privé ou public), 
le champ CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes : 

 
- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées, 
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques. 

 

3.1.4 - Création de l'assiette 
 

▪ Précisions liées à GéoSUP : 

 
1 seuls type d'assiette est possible pour une sup T1 : 

 
- une surface : correspondant à l'emprise de la zone de protection de la voie ferrée ou de ses 
infrastructures. 

 

▪ Numérisation : 

 
L'assiette d'une servitude T1 est une zone de protection de 5 mètres tracée tout autour du 
générateur : 

 
- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier 
T1_SUP_GEN.tab et l'enregistrer sous le nom T1_ASS.tab, 
- ouvrir le fichier T1_ASS.tab puis créer un tampon de 5 mètres en utilisant l'option Objet / 
Tampon de MapInfo. 

 
Remarque : 

 
Pour être plus précis une autre solution consisterait à construire l'assiette à partir d'un 
assemblage des parcelles propriétés de la SNCF-RFF par des requêtes SQL sur la base du plan 
cadastral informatisé vecteur. 

 
Modifier ensuite la structure du fichier T1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs 
NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN. 
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▪ Saisie des données alphanumériques associées : 

 
Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 
Important : 

 
Pour différencier les attributs du générateur dans GéoSup (privé ou publique), le champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes : 

 
- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées, 
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques. 

 
Le type d'assiette dans GéoSup est quant à lui identique qu'il s'agisse d'une zone de protection de 
5 mètres ou d'un périmètre de protection modifié. Le champ TYPE_ASS doit être égal à Zone de 
protection (respecter la casse) pour les catégories T1_PRIVE (voies ferrées privées) et T1_PUBLIC 
(voies ferrées publiques). 

 

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune 

 

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP_COM.tab. 

 
Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux 
consignes de saisie figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt. 

 

3.2 - Données attributaires 

 
Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 
6/11) ainsi que le 
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP. 

 

3.3 – Sémiologie 

 
Type de 
générateu
r 

Représentation 
cartographique 

Précision 
géométriqu
e 

Couleu
r 

Linéaire 

(ex. : une 
voie 
ferrée)  

Polyligne de couleur 
noire composée de 
traits 
perpendiculaires et 
d’épaisseur égale à 3 
pixels 

Rouge : 0 

Vert : 0 

Bleu : 0 

Surfacique 

(ex. : une 
emprise 
routière 
pour 
passage à 
niveau) 

 Polygone composée 
d’aucune trame  

Trait de contour 
continu de couleur 
noire composé de 
traits 
perpendiculaires et 
d’épaisseur égale à 3 
pixels 

Rouge : 0 

Vert : 0 

Bleu : 0 
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Type d’assiette  Représentation 
cartographique 

Précision géométrique Couleur 

Zone tampon  

(ex. : une 
emprise de 
voie ferrée) 

 

Zone tampon composée 
d’une trame hachurée à 
45° de couleur noire et 
transparente 

Trait de contour continu 
de couleur noire et 
d’épaisseur égal à 2 
pixels 

Rouge : 
0 

Vert : 0 

Bleu : 0 

 

 
 

3.4 - Intégration dans GéoSup 

 
Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant : 

 

- les actes, 
- les sup et les générateurs, 
- les assiettes, 
- les liens sup / communes, 

 
conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document 
Import_GeoSup.odt. 
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Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées
de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation

 Dernière mise à jour des données de ce texte : 21 novembre 1990
NOR : EQUA9000474A

Version en vigueur au 23 février 2022

Le ministre de la défense, le ministre de l'intérieur, le ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
le ministre des départements et territoires d'outre-mer, porte-parole du Gouvernement, et le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur,

Vu le code de l'urbanisme, et notamment son article R. 421-38-13 ;

Vu le code de l'aviation civile, et notamment ses articles R. 241-1 à R. 241-3, R. 244-1 et D. 244-1 ;

Vu l'arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des
servitudes aéronautiques ;

Vu l'avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques en date du 14 décembre 1988,

Article 1

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à
autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées comprennent :

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 50 mètres au-dessus du
niveau du sol ou de l'eau ;

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 100 mètres au-dessus du
niveau du sol ou de l'eau.

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles.

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 1/500 000 (ou son équivalent pour
l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont mentionnées.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l'établissement est soumis à celles de la loi du 15 juin 1906 et
des textes qui l'ont modifiée ainsi qu'à celles de l'arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir
de base à l'établissement des servitudes aéronautiques.

Article 2

Pour l'application du troisième alinéa de l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, ne peuvent être soumises à un balisage diurne
et nocturne, ou à un balisage diurne ou nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point
quelconque au-dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à :

a) 80 mètres, en dehors des agglomérations ;

b) 130 mètres, dans les agglomérations ;

c) 50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation aérienne le justifient, notamment :

- les zones d'évolution liées aux aérodromes ;

- les zones montagneuses ;

- les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé.

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à usage d'habitation, industriel ou
artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau
du sol ou de l'eau.

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de l'aviation civile.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006823878
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006823879
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006823880
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Article 3

L'arrêté du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées est
abrogé.

Article 4

Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les territoires d'outre-mer et la collectivité territoriale de Mayotte, sous
réserve des dispositions applicables à chaque territoire en matière d'urbanisme et d'aménagement du territoire.

NOTA : 

: Loi 2001-616 2001-07-11 art. 75 : Dans tous les textes législatifs et réglementaires, la référence à la collectivité territoriale de
Mayotte est remplacée par la référence à Mayotte et la référence à la collectivité territoriale est remplacée par la référence à la
collectivité départementale.


Article 5

Le directeur général de l'aviation civile, les chefs d'état-major de l'armée de terre, de la marine et de l'armée de l'air, le directeur de
l'architecture et de l'urbanisme, le directeur général des collectivités locales, le directeur de la sécurité civile et le directeur des
affaires économiques, sociales et culturelles de l'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Le ministre de l'équipement, du logement,

des transports et de la mer,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

J.-C. SPINETTA

Le ministre de la défense,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet civil et militaire,

D. MANDELKERN

Le ministre de l'intérieur,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

C. VIGOUROUX

Le ministre des départements et territoires d'outre-mer,

porte-parole du Gouvernement,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des affaires économiques,

sociales et culturelles de l'outre-mer,

G. BELORGEY

Le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

D. CADOUX

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006823880
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006823881
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006823877


Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Décret no 2022-1526 du 7 décembre 2022 portant approbation de la directive de protection  
et de mise en valeur des paysages destinée à préserver les vues sur la cathédrale de Chartres 

NOR : TREL2135895D 

Publics concernés : collectivités territoriales, services de l’Etat, établissements publics, associations et 
professionnels dans les domaines relatifs à l’aménagement, à l’urbanisme, au paysage et au patrimoine, situés 
dans le périmètre de la directive, au sein du département de l’Eure-et-Loir. 

Objet : le décret vise à approuver la directive paysagère destinée à préserver les vues sur la cathédrale de 
Chartres. La directive a pour objet de recenser les vues les plus remarquables et de préciser les orientations et les 
principes de protection qui leur sont applicables. Opposable aux documents d’urbanisme, sa mise en œuvre a pour 
objectif de renforcer la préservation de la Valeur Universelle Exceptionnelle de la cathédrale de Chartes, bien 
inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO, en application de la Convention de 1972 concernant la protection du 
patrimoine mondial, culturel et naturel. La directive prend en compte le bien, sa zone tampon et son cadre 
environnant. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : la loi Paysage du 8 janvier 1993 (art. L. 350-1 et suivants du code de l’environnement) a créé un outil 

de protection et de mise en valeur des paysages, la directive paysagère. La directive paysagère est conçue pour 
être à la fois un moyen réglementaire de protection destiné à maîtriser l’évolution des paysages sur un territoire 
remarquable, et un outil de référence contenant des recommandations pour gérer l’espace. Engagée par arrêté du 
ministre chargé de l’environnement du 11 juin 2018, la directive de protection et de mise en valeur des paysages 
destinée à préserver les vues sur la cathédrale de Chartres vise à maintenir la visibilité de la cathédrale dans son 
horizon. En effet, la cathédrale de Chartres constitue un symbole et un exemple exceptionnel de cathédrale 
gothique, inscrite à ce titre au patrimoine mondial de l’UNESCO. Elle occupe une position remarquable dans la 
plaine de la Beauce. Sa silhouette, observable à distance, constitue un signal particulièrement marquant dans le 
paysage. La directive paysagère fixe des orientations et des principes fondamentaux, en particulier en encadrant 
les hauteurs des constructions et des plantations, en définissant une aire d’exclusion des objets de très grande 
hauteur (type éoliennes), en encadrant les implantations des nouveaux pylônes isolés, en définissant une palette 
chromatique pour mieux intégrer les nouvelles constructions dans le paysage et en définissant des bonnes 
pratiques pour les plantations. Ces principes garantissent de maintenir la vue sur le monument tout en permettant 
le nécessaire développement du territoire. La directive a fait l’objet d’une concertation approfondie avec les 
collectivités territoriales, les organisations professionnelles et les associations concernées. Elle s’applique sur un 
périmètre comprenant 102 communes, au sein duquel sont recensées les vues majeures vers la cathédrale, allant 
de vues proches (moins de 1 km) à des vues lointaines (jusqu’à 30 kms). Elle s’impose aux documents d’urbanisme 
dans les conditions fixées aux articles L. 131-1 et L. 131-6 du code de l’urbanisme (compatibilité des schémas de 
cohérence territoriale et des plans locaux d’urbanisme). 

Références : le décret et les dispositions du code de l’environnement auxquelles il renvoie peuvent être 
consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 350-1 et R. 350-1 à R. 350-15 ; 
Vu l’arrêté du secrétaire d’État auprès du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 

du 11 juin 2018 relatif à la mise à l’étude d’une directive de protection et de mise en valeur des paysages destinée à 
préserver les vues sur la cathédrale de Chartres ; 

Vu l’arrêté de la préfète d’Eure-et-Loir du 3 août 2018 portant sur les modalités de la concertation relative au 
projet de directive de protection et de mise en valeur des paysages destinée à la préserver les vues sur la cathédrale 
de Chartres et la liste des personnes associées, modifié par arrêté du 31 janvier 2019 ; 

Vu les avis sur le projet de directive de protection et de mise en valeur des paysages destinée à préserver les vues 
sur la cathédrale de Chartres émis par le département d’Eure-et-Loir, les communes de Allones, Amilly, Bailleau- 
le-Pin, Bailleau-l’Evêque, Barjouville, Berchères-les-Pierres, Berchères-Saint-Germain, Béville-le-Comte, Billan
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celles, Boisville-la-Saint-Père, Boncé, Bouglainval, La Bourdinière-Saint-Loup, Briconville, Challet, Champhol, 
Chartainvilliers, Chartres, Les Châtelliers-Notre-Dame, Chauffours, Chuisnes, Cintray, Clévilliers, Coltainville, 
Corancez, Le Coudray, Courville-sur-Eure, Dammarie, Dangers, Digny, Ecrosnes, Ermenonville-la-Grande, 
Fontaine-la-Guyon, Fontenay-sur-Eure, Francourville, Fresnay-le-Comte, Fresnay-le-Gilmert, Gasville-Oisème, 
Gellainville, Hanches, Houville-la-Branche, Jouy, Landelles, Lèves, Luisant, Magny, Maintenon, Mainvilliers, 
Meslay-le-Grenet, Meslay-le-Vidame, Mévoisins, Mittainvilliers-Vérigny, Moinville-la-Jeulin, Morancez, Oin
ville-sous-Auneau, Orrouer, Poisvilliers, Prunay-le-Gillon, Réclainville, Saint-Aubin-des-Bois, Saint-Denis-des- 
Puits, Saint-Georges-sur-Eure, Saint-Luperce, Saint-Martin-de-Nigelles, Saint-Piat, Saint-Prest, Sandarville, Sours, 
Theuville, Le Thieulin, Thivars, Tremblay-les-Villages, Umpeau, Ver-lès-Chartres et Les Villages Vovéens, la 
communauté d’agglomération de Chartres Métropole, la communauté de communes Cœur de Beauce et la 
communauté de communes Entre Beauce et Perche ; 

Vu la lettre du 30 octobre 2019 de la préfète d’Eure-et-Loir saisissant pour avis le conseil régional du Centre-Val 
de Loire, les communes de Bailleau-Armenonville, Cernay, Champseru, Epeautrolles, Epernon, Friaize, Fruncé, 
Gallardon, Gas, Le Gué-de-Longroi, Houx, Lucé, Luplanté, Marchéville, Mignières, Nogent-le-Phaye, Nogent-sur- 
Eure, Ollé, Pontgouin, Saint-Arnoult-des-Bois, Saint-Germain-le-Gaillard, Soulaires, Thimert-Gâtelles, Villebon, 
Voise, Yermenonville et Ymeray, la communauté d’agglomération du Pays de Dreux, la communauté de 
communes des Forêts du Perche, la communauté de communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France, le syndicat 
mixte Energie Eure-et-Loir et le syndicat du bassin versant des 4 rivières ; 

Vu l’avis de la commission départementale d’aménagement foncier, en date du 6 février 2020 ; 
Vu l’avis de la commission départementale de la nature et des paysages, formation spécialisée dite « des sites et 

des paysages », en date du 13 février 2020 ; 
Vu l’arrêté de la préfète d’Eure-et-Loir du 7 octobre 2020 portant mise à disposition du public concernant le 

projet de directive de protection et de mise en valeur des paysages destinée à préserver les vues sur la cathédrale de 
Chartres ; 

Vu le rapport de synthèse de la préfète d’Eure-et-Loir de juin 2021 présentant les modalités et les résultats de la 
concertation et des consultations ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 20 juin au 22 juillet 2022, en 
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La directive de protection et de mise en valeur des paysages destinée à préserver les vues sur la 
cathédrale de Chartres annexée au présent décret est approuvée. 

Art. 2. – La directive de protection et de mise en valeur des paysages destinée à préserver les vues sur la 
cathédrale de Chartres est tenue à la disposition du public dans la préfecture d’Eure-et-Loir et dans les mairies des 
communes situées dans le périmètre de la directive : Allones, Amilly, Bailleau-Armenonville, Bailleau-le-Pin, 
Bailleau-l’Evêque, Barjouville, Berchères-les-Pierres, Berchères-Saint-Germain, Béville-le-Comte, Billancelles, 
Boisville-la-Saint-Père, Boncé, Bouglainval, La Bourdinière-Saint-Loup, Briconville, Cernay, Challet, Champhol, 
Champseru, Chartainvilliers, Chartres, Les Châtelliers-Notre-Dame, Chauffours, Chuisnes, Cintray, Clévilliers, 
Coltainville, Corancez, Le Coudray, Courville-sur-Eure, Dammarie, Dangers, Digny, Ecrosnes, Epeautrolles, 
Epernon, Ermenonville-la-Grande, Fontaine-la-Guyon, Fontenay-sur-Eure, Francourville, Fresnay-le-Comte, 
Fresnay-le-Gilmert, Friaize, Fruncé, Gallardon, Gas, Gasville-Oisème, Gellainville, Le Gué-de-Longroi, Hanches, 
Houville-la-Branche, Houx, Jouy, Landelles, Lèves, Lucé, Luisant, Luplanté, Magny, Maintenon, Mainvilliers, 
Marchéville, Meslay-le-Grenet, Meslay-le-Vidame, Mévoisins, Mignières, Mittainvilliers-Vérigny, Moinville-la- 
Jeulin, Morancez, Nogent-le-Phaye, Nogent-sur-Eure, Oinville-sous-Auneau, Ollé, Orrouer, Poisvilliers, 
Pontgouin, Prunay-le-Gillon, Réclainville, Saint-Arnoult-des-Bois, Saint-Aubin-des-Bois, Saint-Denis-des-Puits, 
Saint-Georges-sur-Eure, Saint-Germain-le-Gaillard, Saint-Luperce, Saint-Martin-de-Nigelles, Saint-Piat, Saint- 
Prest, Sandarville, Soulaires, Sours, Theuville, Le Thieulin, Thimert-Gâtelles, Thivars, Tremblay-les-Villages, 
Umpeau, Ver-lès-Chartres, Les Villages Vovéens, Villebon, Voise, Yermenonville et Ymeray. 

Elle peut également être consultée sur le site internet de la préfecture d’Eure-et-Loir. 

Art. 3. – Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, le ministre de la transition écologique et 
de la cohésion des territoires, la ministre de la culture et la secrétaire d’État auprès du ministre de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires, chargée de l’écologie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 décembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires, 

CHRISTOPHE BÉCHU 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 

MARC FESNEAU 
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La ministre de la culture, 
RIMA ABDUL-MALAK 

La secrétaire d’État auprès du ministre  
de la transition écologique et de la cohésion des territoires,  

chargée de l’écologie, 
BÉRANGÈRE COUILLARD  

8 décembre 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 26 sur 132 



Cathédrale
Vues majeures
Cônes de vues
Périmètre d'application
de la directive
Aire d'exclusion des objets
de très grande hauteur
Limitation des hauteurs
des constructions
et des végétaux (m)

Hauteurs des pylônes isolés
 0 m
30 m
40 m
50 m

LÉGENDE

PREFECTURE EURE-ET-LOIR

DIRECTIVE DE PROTECTION ET
DE MISE EN VALEUR DES PAYSAGES

-------
Préservation des vues sur la cathédrale de Chartres

CARTE V
Synthèse communale : Fontenay-sur-Eure

ORIENTATIONS ET PRINCIPES FONDAMENTAUX DE
PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR

-
DOCUMENT GRAPHIQUE

Direction Régionale
de l'Environnement,
de l'Aménagement
et du Logement

Centre - Val de Loire

Février 2021

Sources :
DREAL Centre - Val de Loire
BD Parcellaire

Projection :
RGF Lambert 93 (ESPG : 2154)
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